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Marx suspend l'étude d'un 
article de Loi qui aurait 
interdit les attaques contre 
les croyances religieuses 
N O R M A N DELiSLB 
de la Presse Canadienne 

QUEBEC 

Le ministre de la Justice Her­
bert Marx vient d'accepter de 

suspendre l'étude d'un article de 
loi qui aurait interdit des atta­
ques contre les croyances reli­
gieuses au Québec 

Des organismes s'étaient joints 
à l'opposition péquiste pour dé­
noncer cette modification à la loi 
qui aurait, croit-on, restreint la li­
berté d'expression de ceux qui 
veulent critiquer une religion ou 
une croyance religieuse. 

L'article litigieux était contenu 
dans un projet de loi actuelle­
ment soumis à l'Assemblée natio­
nale et visant à harmoniser plu­
sieurs lois existantes avec la Char­
te des droits et libertés de la 
personne. 

Le texte controversé, s'il était 
adopté, interdirait « des attaques 
outrageantes ou injurieuses con­
tre le culte d'une profession reli­
gieuse ou les croyances religieu­
ses d'une partie quelconque de la 
population du Québec. ». 

Il interdirait également « la dis­
tribution de publications conte­
nant de telles attaques ou la diffu­
sion par quelque moyen de com­
munication que ce soit de telles 
attaques si ces attaques sont sus­
ceptibles de porter atteinte à l'or­
dre public. ». 

Censure 
« Des écrivains m'ont saisi des 

craintes que leur inspire cet arti­
cle de loi, parce qu'il permet la 
censure de plusieurs oeuvres déjà 
écrites ou à venir », a commenté 
le député péquiste de Mercier, 
Gérald Godin, lui-même écrivain 
et poète. 

M . Godin a affirmé que l'arti­
cle ainsi rédigé pourrait aller jus­
qu'à interdire certaines grandes 
oeuvres comme celles de l'écri­
vain français du X V I e siècle Fran­
çois Rabelais, qui ironise maintes 
fois à l'endroit de la religion, ou 
même celle de Don Quichotte de 
l'espagnol Miguel Cervantes. 

Pour un autre péquiste, Claude 
Filion, député de "l'aiIIon, il existe 
déjà suffisamment de balises dans 
le Code criminel ou dans la Loi 
sur la littérature haineuse pour 
protéger les croyances religieuses 
contre les attaques outrageantes 
ou injurieuses. 

Selon M . Godin, des « guerres 
de religion » ont déjà eu lieu au 
Québec et il importait alors de 
protéger « la religion catholique 
contre les attaques des charlatans 
de l'époque. » 

Mais cette époque est révolue 

Le gouvernement Bourassa veut créer 
un Conseil permanent de la jeunesse 
Il s'agit d'un projet majeur de la présente session 
parlementaire et «une des premières priorités» de l'administration 
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Herbert Marx 

et il faut maintenant permettre, 
dans un cadre de liberté d'expres­
sion, de critiquer une religion ou 
un culte, croit le député de Mer­
cier. 

Le Réseau d'action et d'infor­
mation des femmes, le RAIF, a 
également dénoncé l'article de 
loi, estimant qu'on pourrait ainsi 
« porter une atteinte directe à la 
liberté d'expression et à l'esprit 
critique essentiel pour nous libé­
rer des systèmes religieux dont 
l'impact est catastrophique pour 
les droits des femmes. ». 

Le RAIF s'était signale en 1984 
en critiquant avec force la visite 
du pape lean-Paul II au Québec et 
dénonçant le rôle « effacé » que 
l'Église catholique réserve aux 
femmes. 

Marx 
Le proposeur de l'article de loi, 

le ministre de la justice Herbert 
Marx, s'est engagé à en suspendre 
l'étude. 

« |e ne veux pas que les gens 
pensent qu'on est en train de res­
treindre la liberté d'expression 
par cette loi, a-t-il dit. Il n est nul­
lement dans notre intention de 
restreindre quelque droit que ce 
soit. Ce que nous voulons faire a 
été mal compris. ». 
En conséquence, le ministre a ac­
cepté de suspendre l'adoption de 
l'article en attendant que les ju­
ristes du gouvernement trouvent 
une meilleure formulation au 
texte. 

OUIBEC 

L es organismes intéressés au 
dossier jeunesse ont jusqu'à 

cet après-midi pour produire leur 
mémoire en vue de la création 
d'un Conseil permanent de la jeu­
nesse. 

Bien que la création du supra-
organisme soit passée presque 
inaperçue dans la foulée des pro­
jets de loi déposés récemment, il 
s'agit pour le gouvernement Bou­
rassa d'un des projets majeurs de 
la présente session parlementaire, 
confiait récemment le leader du 
gouvernement Michel Gratton. 

La création du Conseil perma­
nent de la jeunesse est d'ailleurs 
l 'une des grands engagements 
électoraux du premier ministre 
Bourassa, qui promettait en no­
vembre 1985 de faire de la jeunes­
se « une des premières priorités » 
de son administration. 

Mandat 
Le Conseil permanent de la jeu­

nesse sera chargé de conseiller le 
gouvernement et le premier mi­
nistre lui-même sur toute ques­
tion relative à la jeunesse: aide so­
ciale aux moins de 30 ans, frais de 
scolarité, prêts et bourses, pro­
grammes d'emplois, loisirs, re­
connaissance des organismes de 
jeunes, etc. 

L'organisme sera aussi appelé à 
fournir de l'information au pu-

SONDAGE GALLUP 

Priorité au chômage 
T rois Canadiens sur cinq continuent de croire que le gou­

vernement fédérai devrait accorder la priorité à la lutte 
au chômage au Canada. Seulement environ un tiers (35 p. 
cent) disent que l'accent devrait plutôt être mis sur la re­
duction du déficit. 

Alors que l'inquiétude provoquée par le chômage a dimi­
nué légèrement dans la dernière année — passant de 66 p. 
cent en août 1985 à 61 p. cent aujourd'hui —, il n'evyn de­
meure pas moins que ce problème demeure la priorité dans 
toutes les régions du pays. Les résidents des provinces atlan­
tiques affichent le plus haut degré de préoccupation alors 
que les Ontariens viennent au dernier rang. 

Les partisans de l'actuel gouvernement conservateur ou 
de l oppositon libérale sont toutefois moins enclins a accor­
der la priorité à la création d'emplois que les électeurs qui 
appuient le Nouveau parti démocratique. 

Alors que l'opinion des conservateurs ou des néo-démocra­
tes a relativement peu changé durant la dernière année, 
ceux qui penchent en faveur des libéraux semblaient alors 
beaucoup plus intéressés à la création d'emplois (71 p. cent 
contre 57 p. cent actuellement). 
Voici la question qui fut posée: 
On a beaucoup parié ces derniers temps des dépenses du 
gouvernement et du niveau de chômage. Selon vous, quelle 
devrait être la priorité du gouvernement d'Ottawa — équili­
brer le budget ou réduire le chômage? 

Les résultats ont été compilés à la suite d'entrevues per­
sonnelles réalisées à domicile auprès 1036 adultes, de 18 ans 
et plus. Ces entrevues se sont déroulées entre le 6 et le 8 
novembre 1986. Un échantillon de cette ampleur donne des 
résultats exacts à quatre p. cent près dans 19 cas sur 20. 

• Réduire Équilibrer Pas 
National le chômage le budget d'opinion 
— nov. 1986 61% 35% 4% 
— août 1985 66 29 5 , 
Par région-aujourd'hui 
Atlantique 68 30 2 
Québec 59 35 6 
Ontario 58 39 3 
Prairies 65 31 3 
Colombie-britannique 63 34 3 
Préférence par parti — aujourd'hui 
Conservateur 53 45 3 
Libéral 57 40 3 
Néo-démocrate 74 25 1 
Pas d'opinion 64 30 7 
À noter que le total des pourcentages peut ne pas être égal à 100 à 
cause de l'élimination des fractions. 

blic sur la jeunesse: statistiques 
sur le chômage, statut légal du 
jeune face aux parents, débouchés 
d'emploi, ressources pour jeunes 
en difficultés, etc. 

Le Conseil permanent servira 
également d'intermédiaire entre 
les 500 organismes de jeunes et le 
gouvernement. Il devra entendre 
les requêtes et les suggestions de 
ces groupes sur toute question re­
lative à la jeunesse. 

L'organisme aura aussi le pou­
voir d'effectuer des études et re­
cherches sur tout sujet qu'il juge­
ra à propos. 

L'organisme est toutefois loin 
d'être déjà fonctionnel. Il n'existe 
de fait qu'à l'état d'ébauche sur 
papier et dans le discours du gou­
vernement Bourassa. 

La commission parlementaire 
des institutions devra auparavant 
étudier le projet de loi 104 créant 
le Conseil permanent dg la jeu­
nesse. Les organismes intéressés à 
lui soumettre un mémoire ont 
jusqu'à 16h00 aujouid'hui pour 
produire leur document 

Processus complexe 

La complexité du processus de 
sélection des membres du conseil 
est digne du système électoral 
américain. 

Le premier ministre Bourassa a 
déjà indiqué qu'il voulait ainsi as­
surer « une grande autonomie » 
au conseil, dans l'exercice de ses 
fonctions. En procédant par élec­
tion, on évite les accusations po­

tentielles de partisanerie politi­
que. 

Le Conseil permanent de la jeu­
nesse sera constitué de 11 mem­
bres, élus par un « collège électo­
ral » formé de 40 personnes. 

Ces 40 « électeurs » seront eux-
mêmes désignés par le premier 
ministre à partir d'une liste plus 
considérable de candidats. 

Pour soumettre sa candidature, 
toute personne devra être âgée de 
15 à 30 ans. Sa candidature devra 
être appuyée d'au moins trois or­
ganismes de jeunes provenant 
d'au moins deux secteurs d'activi­
tés distincts (environnement, loi­
sirs, éducation, maison de jeunes, 
etc.). 

Le président du conseil sera 
nommé par le premier ministre, 
parmi les 11 élus. Les deux vice-
présidents seront choisis parmi 
les 11 élus. Seuls ces trois postes 
seront rémunérés. 

Peu d'enthousiasme 
C'est peut-être ce qui explique 

d'ailleurs le peu d'enthousiasme 
suscité par la commission parle­
mentaire auprès des organismes 
de jeunes. 

Vendredi, le Secrétariat des 
commiss ions par lementa i res 
n'avait reçu que 20 mémoires. Or 
il existe plus de 500 organismes 
de jeunes recensés, sans compter 
les groupes qui indirectement 
sont intéressés à la question jeu­
nesse. 

Le 3 novembre, un délai sup­
plémentaire de deux semaines 

avait été accordé aux organismes 
désireux de produire un mémoi­
re. 

D'après les premières informa­
tions, le Conseil permanent de la 
jeunesse ne jouirait que d'un bud­
get de $1 million. 

De plus, il risque de s'affronter 
avec le Secrétariat à ta jeunesse, 
de qui il dédoublera partielle­
ment le mandat. La vocation des 
deux organismes n'est pas claire­
ment délimitée. 

Société d'investissement 
Un troisième organisme relié à 

la jeunesse doit aussi voir le jour 
prochainement, la Société d'in­
vestissement jeunesse. 

L'idée avait été lancée par le 
chef péquiste Pierre Marc John­
son, en campagne électorale l'an 
dernier. Le premier ministre Bou­
rassa avait accepté de reprendre 
le flambeau. 

Il s'agirait cette fois d'un fonds 
privé, auquel participeraient des 
hommes d'affaires reconnus. O n 
a déjà mentionné les noms de 
Paul Desmarais, Pierre Péladeau, 
Bernard Lamarre. Serge Saucier, 
Laurent Beaudoin, Pierre Laurin, 
Roland Giroux et André Bisson. 

Le fonds de la Société d'inves­
tissement jeunesse servirait à ai­
der techniquement et financière­
ment des jeunes désireux de se 
lancer en affaires. 

Ce second projet devrait aussi 
théoriquement être adopté avant 
la fin de la session, le 19 décem­
bre. 

Chrétien reste toujours muet sur 
son éventuel retour en politique 

// assistera au congrès du PLC si ses 
affaires ne le retiennent pas ailleurs 

d'après Canadian Press 

l'OHON ro 

J ean Chretien, qui attend toujours en 
coulisses pendant que le leader libéral 

|ohn Turner fait son petit numéro en scène, 
s'est produit en public hier, mais a refusé de 
faire des commentaires sur ses aspirations 
politiques personnelles. 

L'ex-ministre du cabinet libéral a offert 
aux 500 participants à un banquet italien-
canadien, un de ces discours enflammés qui 
ont toujours fait sa renommée. 

Mais en entrevue, il a maintenu un silence 
complet sur la controverse entourant le con­
grès du parti qui se déroulera à la fin du 
mois. 

Turner tente présentement de « sauver sa 
vie politique » alors que l'ex-ministre Marc 
Lalondc et le chef des révisionnistes québé­
cois, Jacques Corriveau, remettent son lea­
dership en question. 

Aux journalistes qui se pressaient autour 
de lui. Chrétien s'est contenté de dire qu'il 
« s'était imposé un silence complet ». 

Chrét ien , qui pratique maintenant le 
droit à Ottawa, a toutefois avoué qu'il assis­
terait au congrès du PLC « si ses affaires ne 
le retenaient pas ailleurs. » 

Quand on lui a demandé s'il voterait en 
faveur d'une révision du leadership, il a ré­
pliqué: « |e ne suis ni hésitant ni décidé, je 
ne réponds pas. » 

« Il est très difficile pour M. Chrétien de 
garder le silence, mais il affiche enfin un 

peu de discipline personnelle pour faire 
changement », a-t-il lancé. 

Mme Begin se tait, elle aussi 
L'ex-ministre de la Santé et du Bien-Être 

social sous le gouvernement Trudeau, Mme 
Monique Bégin, refuse pour sa part de faire 
des commentaires sur la question du leader­
ship de |ohn Turner. 

Mme Bégin était la conférencière invitée 
hier à un brunch de l'Association libérale 
fédérale du comté de Saint-Léonard-Anjou, 
dans l'Est de Montréal. 

Elle a déclaré devant les 200 militants et 
les journalistes présents qu'elle ne parlerait 
pas de |ohn Turner, Marc Lalonde ou Jean 
Chrétien. 

L'ex-ministre a aussi refusé d'infirmer ou 
de confirmer les rumeurs voulant qu'elle 
donne publiquement son appui à John Tur­
ner lors d'une conférence de presse aujour­
d'hui à Ottawa. 

Le suspense continue au sein du Parti libé­
ral du Canada où les éléments antl-Tumer 
continuent de demander à leur chef de 
mettre son leadership en jeu lors du pro­
chain congrès qui se tiendra à la fin du 
mois. Les révisionnistes courtisent l'an* 
cien député de Saint-Maurice, Jean Chré­
tien, lequel, pour le moment du moms, 
continue de faire la sourde oreille. 

Décerné par l'Académie française, le premier 
Grand prix de la francophonie sera canadien 
Le gouvernement et les industriels français n'ont pas encore versé un sou 

J E A N - P A U L B U R Y 
de la Presse Canadienne 

PARIS 

L e premier Grand prix de la 
francophonie, qui sera décer­

né jeudi prochain par l'Académie 
française, sera en fait un prix 
« canado-canadien ». 

Après la dotation initiale du 
pr ix , pour un m o n t a n t de 
$400 000, effectuée en février de­
nier au nom du Canada par le 
premier ministre Brian Mulro-
ncy, seuls deux autres dons, ceux 
des présidents des deux compa­
gnies canadiennes, Lavalin et Po­
wer Corporation, sont venus enri­
chir la mise de fonds. 

En effet, M M . Bernard Lamarre 
et Paul Desmarais, qui ont remis 
$100 000 chacun au secrétaire 
perpétuel de l'Académie françai­
se, M . Maurice Druon, le 16 octo­
bre dernier, n'ont pas été imités, 

pas plus d'ailleurs que le gouver­
nement canadien. 

Pourtant, en février dernier, 
lors de la donation fédérale à 
l'Académie française, sitôt après 
la tenue du premier Sommet 
francophone, le premier ministre 
Mulroney avait exprimé le sou­
hait que d'autres États, gouverne­
ments, groupements, organismes, 
entreprises, personnes physiques 
ou morales viennent joindre leur 
propre contribution à cette dona­
tion initiale dont les revenus doi­
vent doter le grand prix attribué à 
chaque année. Force est de cons­
tater aujourd'hui qu'il n'a pas été 
entendu. 

C e prix, que l'on présentait 
comme le Nobel littéraire de la 
francophonie, n'est donc financé 
pour l'heure que par les $600 000 
canadiens, même si, pour la pre­
mière année, la vieille dame du 
quai Conti — l'Académie françai­

se célébrant cette année ses 350 
ans d'existence — s'est sentie le 
devoir de ne pas entamer la mise 
de fonds canadienne et de puiser 
dans ses propres deniers pour re­
compenser le premier lauréat. 

Participation 

De fait, l'Académie versera la 
coquette somme de 400 000 F (en­
viron $85 000) à l'heureux et pre­
mier élu, jeudi prochain. 

« L'Académie française souhai­
te marquer ainsi l'importance de 
ce Grand prix de la francophonie, 
promis à un grand développe­
ment, en faisant une première et 
riche dotation », affirme M . Lau­
rent Personne, proche collabora­
teur du secrétaire perpétuel. Mais 
derrière les souhaits, il ne fait au­
cun doute que l'Académie fran­
çaise a dû se résoudre à puiser 
dans son bas de laine pour pallier 
la défection du gouvernement 

français qui n'a pas encore versé 
un sou. 

Au secrétariat d'État à la fran­
cophonie, on assure pourtant que 
la France fera bien un don l'an­
née prochaine, sur le budget 
1987, ou tout au moins que le 
gouvernement incitera quelques 
grands industriels français à sui­
vre l'exemple de M M . Lamarre et 
Desmarais. 

« En fait, affirme l'un des con­
seillers du ministre de la Franco­
phonie, Mme Lucette Michaux-
Chevry, interrogée par la Presse 
Canadienne, c'est le Canada qui a 
pris l'initiative de faire ce don, 
pour la création d'un Grand prix 
de la francophonie. » 

Le Canada l'a fait sans concer­
tation et il est certain qu'il se re­
trouve aujourd'hui un petit peu 
seul. On sent bien que Paris, sans 
l'avouer, a le sentiment de se fai­
re forcer la main par Ottawa. 

{ 
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d'administration 

Éditorial 

Les défis de la 
Commission Rochon 

L a Commission d'enquête sur les services de santé et les 
services sociaux a annoncé, la semaine dernière, que la 
discussion sur les hypothèses de solutions qu'elle entend 

proposer sera publique. Du même souffle, elle a invité la popu­
lation à y participer. 

Selon son président, le Dr Jean Rochon, jusqu'à récemment 
doyen de la Faculté de médecine de l'université Laval, c'est au 
plus tard en février prochain que seront connues ces hypothè­
ses. 

La consultation publique qui s'ensuivra permettra, espère-
t-il, de dégager les critères des choix en fonction des besoins 
de la population et des objectifs des services de santé et des 
services sociaux. 

Lors de la premiere phase de consultation, la Commission 
Rochon a tenu 460 séances de travail, rencontré 3000 person­
nes représentant 1000 groupes ou institutions différents, ef­
fectué 100 visites en région et tenu 19 assemblées publiques 
qui ont attiré quelque 2000 personnes. Bref, quelque 6000 per­
sonnes auront contribué, par leurs commentaires, à l'élabora­
tion des hypothèses qui seront ainsi soumises à la discussion. 

Lors d'une rencontre avec la presse, la semaine dernière, M. 
Rochon a donné un avant-goût de certaines de ces «hypothè­
ses». 

Par exemple, a-t-il dit, la commission songe à recommander 
au gouvernement d'imposer aux mieux nantis un effort supplé­
mentaire pour le financement du réseau public québécois. Du 
même souffle, il a fermement écarté la perspective que la com­
mission puisse prôner une quelconque forme de privatisation 
généralisée des institutions du réseau. Mais il a admis que la 
contribution des ressources privées et alternatives ne serait 
pas minimisée pour autant et qu'on en parlera donc dans les 
diverses hypothèses proposées. 

Au cours de la tournée publique de la commission, au prin­
temps dernier, nul n'avait prêché une privatisation généralisée, 
ni même remis en cause les caractères universel, accessible et 
public du réseau québécois. 

M. Rochon a d'ailleurs rappelé que le mandat de la commis­
sion n'est pas de remettre en cause le système mais de voir 
comment améliorer son financement et son fonctionnement 
tout en poursuivant ses objectifs. 

La poursuite des objectifs actuels du système et l'éventuali­
té d'une hausse des cotisations sociales des contribuables a 
revenus élevés constituent les deux seules idées maîtresses des 
« hypothèses» qui seront soumises en février et que M. Rochon 
a bien voulu dévoiler. 

Il faut espérer que le climat tendu de relations de travail qui 
règne dans les hôpitaux présentement aura le temps de s'assai­
nir d'ici le printemps prochain. Il serait dommage, en effet, que 
la consultation publique projetée n'ait pas le succès souhaité. 

Les « hypothèses * que soumettra la Commission Rochon à la 
collectivité québécoise engageront son avenir dans l'un des 
champs les plus importants de la société. Elles mériteront une 
etude attentive de la part de tous les intervenants. 

Pour que cela soit possible, il est essentiel que leur attention 
ne soit pas retenue ailleurs par des problèmes de cohabitation 
quotidienne au sein des diverses institutions du réseau des Af­
faires sociales. 

Pierre VENNAT 

Le fléau de 
l'abondance 

S i les agriculteurs canadiens peuvent se féliciter de leur 
récolte record de 31 millions de tonnes de blé, ils doi­
vent aussi se demander comment ils parviendront à ven­

dre cette abondance et rentrer dans leurs frais. 
Le Canada n'est pas seul à connaître une bonne récolte. Par­

mi les plus importants producteurs, l'Union soviétique, la Chine 
et la Communauté européenne rapportent une production 
beaucoup plus forte que l'année dernière. Seuls les États-Unis 
ont diminué leur production. Selon le département américain 
de l'Agriculture, la production mondiale de blé dépassera le 
record établi en 1984-85. Trois excellentes années de suite ont 
créé des stocks mondiaux records qui pèseront sur les prix et 
empêcheront l'écoulement de la production. 

Les agriculteurs de l'Ouest souffriront de cette surproduc­
tion de oeux façons: ils vendront vraisemblablement moins a 
l'Union soviétique et à la Chine, leurs deux clients les plus im­
portants, et ils seront plus que jamais menacés par la guerre 
commerciale'entre les Etats-Unis et la Communauté européen­
ne. 

Comment leur venir en aide? Car il est bien entendu que 
nous ne pouvons pas assister passivement à la déconfiture fi­
nancière de beaucoup d'agriculteurs à la suite de ce « fléau » de 
l'abondance: Ottawa a un programme de prêts aux agriculteurs 
endettes de"'quelque $700 millions. Ce programme leur permet 
de souffler mais non de sortir de leur endettement excessif. 
Pour assainir leurs finances, ils doivent pouvoir compter sur un 
marche plus sain et non sur des termes plus cléments sur leurs 
dettes. 

Le Conseil économique du Canada écarte le recours à des 
subventions a l'exportation car il estime que c'est une fausse 
solution qui pourrait inciter nos concurrents à faire des repré­
sailles. Il préconise plutôt de maintenir l'avantage comparatif 
obtenu par Ta chute du dollar canadien en améliorant la produc­
tivité. 

Cette so(ution est essentiellement saine et économique; 
mais elle n'est qu'un coup d'épée dans l'eau dans les conditions 
actuelles du marché mondial. En effet, une augmentation de la 
productivité est généralement accompagnée d'une augmenta­
tion de la production et une hausse de production est sûre­
ment la dernière chose dont le monde a besoin. Il est invrai­
semblable que le Canada puisse augmenter sa part du marché 
mondial en devenant plus efficace si ses concurrents utilisent 
des subterfuges financiers pour parvenir au même but. 

L'avenir des producteurs de blé dépend donc d'un retour à 
des politiques commerciales plus raisonnables de la part de nos 
concurrents. Le Canada n'est pas le seul pays qui est dans une 
situation aussi navrante; plusieurs pays, dont l'Australie, l'Ar­
gentine, le Brésil, l'Uruguay et la Thaïlande, se sont associés à 
lui pour faire pression sur les États-Unis et les pays européens 
pour qu'ils abandonnent ces pratiques insensées. Mais c'est 
peine perdue: les gouvernements écouteront toujours plus vo­
lontiers les agriculteurs-électeurs du Kansas, des Flandres ou 
de Scanie que la voix de la raison qui, elle, ne vote pas. 

Le gouvernement fédéral n'a guère le choix : il doit continuer 
à protéger les agriculteurs de la faillite tout en recherchant 
avec ses moyens très limités à proscrire des pratiques com­
merciales qui produisent des excédents sans mieux nourrir les 
affamés. 

Frédér ic w A C N I E R E 

Droits réservci 

La situation linguistique 
• Il y a dos choses qu'il faut dire 
brutalement lorsque les circons­
tances l'exigent. Ces circonstan­
ces existent: le dépôt du rapport 
Lulande. les travaux en cours du 
groupe Laporte-Scowen-Turi-
Dussuult. l'imminence du juge­
ment de la Cour d'appel sur la li­
berté d'expression, les sondages 
contradictoires sur le bilinguis­
me de l'affichage, l'anglais en 
passe d'être matière scolaire au 
debut du primaire... 

Le gouvernement de monsieur 
Bourassa, il faut le dire haut et 
fort, poursuit une oeuvre de des­
truction en matière de politique 
linguistique nationale. Si son ac­
tion prochaine doit s'inspirer des 
conclusions du rapport Lalande. 
alors il fera la preuve que le 
pragmatisme liberal tire sa sour­
ce de l'ignorance à l'instar du 
dogmatisme péquiste qu'inspi­
rait l'illusion de tout connaître. 

Tirées d'avance parce que liées 
par le programme du parti, les 
conclusions du rapport Lulande 
constituent une belle manoeuvre 
d'intoxication de l'opinion pu­
blique quant à la raison d'être, 
l'utilité, l'action et le fonctionne­
ment de nos institutions linguis­
tiques actuelles. Il est beaucoup 
plus facile et démagogique de 
convaincre l'opinion publique 
de la médiocrité que de l'excel­
lence d'organismes tels que 
l 'OLF, le CLF et lu Commission 
de protection de la langue fran­
çaise. 

Comme linguiste, je dois attes­
ter que chacun de ces organismes 
a su acquérir dans sa sphère d'ac­
tivité propre, grâce à la qualité 
de son expertise, une réputation 
sans pareille ailleurs dans le 
monde et plus particulièrement 
dans celui de la francophonie. 
Détruire la spécificité de chacun 
de ces organismes, c'est dimi­
nuer le Ouebec, ravaler ses aspi­
rations de réussite à un niveau 
quétaincel se couvrir de ridicule 
dans les milieux intellectuels et 

scientifiques des autres pays qui 
nous imitent. 

En ce qui concerne la langue 
de l'affichage au Québec, que 
monsieur Bourassa se détrompe: 
il n'y a pas de consensus au Qué­
bec en faveur de la bilinguisa-
tion de l'affichage. Le seul con­
sensus que je connaisse, c'est 
celui de vouloir vivre en français 
sur ce territoire qui est le notre 
et qui s'appelle encore la provin­
ce de Québec. Puis-je alors sou­
mettre à l'appréciation de nos di­
rigeants actuels l'essentiel d'une 
position que j'ai déjà fait valoir 
ailleurs sur cette question con­
troversée?"' 

Commençons par cette ques­
tion: une personne a-t-elle le 
droit de tenir des propos hai­
neux et racistes contre, par 
exemple, les juifs, les mormons 
ou les musulmans? La réponse 
est que la Loi n'interdit pas que 
l'individu puisse s'exprimer en 
ce sens chez lui, dans son salon, 
en privé. Par contre la Loi inter­
dit, sans qu'elle entrave pour au­
tant la liberté d'expression pro­
tégée par la Charte des droits et 
libertés de la personne, que de 
tels propos soient divulgués sous 
une forme ou une autre. En par­
ticulier, elle défend la propagan­
de raciste et la diffusion de litté­
rature haineuse. En d'autres 
termes, les propos haineux et ra­
cistes sont prohibés lorsqu'ils 
impliquent un usage linguistique 
qui ressort du domaine l 'UBLIC. 

Autre exemple. La Loi peut 
forcer une personne morale a ex­
primer des choses qu'elle ne vou­
drait pas nécessairement dire ni 
qu'elle n'a pas intérêt à dire. Un 
cas patent est celui des fabri­
cants de cigarettes qui sont 
tenus d'inscrire sur toute leur 
publicité la mise en garde bien 
connue libellée par Santé et 
Bien-être Canada. 

Ces deux exemples apportent 
la preuve que la seule liberté 
d'expression que protège la 

Charte, c'est celle qui est circons­
crite aux pratiques linguistiques 
PRIVÉES d'un locuteur quelcon­
que. Ils établissent clairement 
que la portée publique de l'ex­
pression individuelle suffit à 
soustraire du contrôle d'un locu­
teur, c'est-à-dire d'une personne 
au sens de la Charte, soit le con­
tenu soit la forme linguistiques 
de son message. 

Or c'est la nature même de 
l'affichage et de la publicité com­
merciale que d'être PUBLIQUE 
parce que le locuteur auquel est 
destinée l'affiche est A N O N Y ­
ME. Aussi l'affichage n'impli-
que-t-il pas une pratique linguis­
tique privée. 

Si ce raisonnement de linguis­
te a quelque crédibilité, alors la 
conclusion ne peut faire de dou­
te. Exclure l'usage d'une autre 
langue que la langue officielle en 
matière d'affichage ne peut pas 
être une atteinte à la liberté d'ex­
pression que protège l'article 3 
de la Charte des droits et libertés 
de la personne. L'article 58 de la 
loi I0I légifère dans un domaine 
linguistique hors de portée du lo­
cuteur privé que protège la Char­
te limitée à la personne. 

En conclusion, le gouverne­
ment actuel se livre à un travail 
de sape quant à la sécurité lin­
guistique du peuple canadien-
français. On ne peut pas se proté­
ger sans combattre. Ce gouverne­
ment est pusillanime parce qu'il 
oublie que la défense de la lan­
gue française en Amérique du 
Nord est la sève qui a nourri le 
combat séculaire que nous, fran­
cophones du Québec, sommes 
condamnés à livrer contre l'assi­
milation. 

Philippe BARBAUD 
linguiste et professeur 

à l 'UQAM 
( t ) Ph. Barbaud (I985) « E n marge du 

jugement Boudrcault. De la liberté 
d'expression», dans Québec fran­
çais, no 59. 

Se hâter 
lentement 
• Plusieurs personnes se deman­
dent pourquoi le gouvernement 
ne semble pas très empressé de 
signer des conventions collecti­
ves avec ses 300.000 employes du 
secteur public. 

Un petit calcul mathématique 
apporte la réponse. En prenant 
pour hypothèse que les 300,000 
employés gouvernementaux ont 
un salaire moyen de $20,000'an-
nuellement (ce qui est très près 
de la vérité) cela voudrait dire 
qu'avec une augmentation-dé 
3.5% le gouvernement devrait 
verser $700 de rétroactivité pour 
chacun des 300,000 employés ou 
encore une somme globale de 
$210 millions puisqu'il y a près 
d'un an de rétroactivité à payer. 
Ajouter à cela les intérêts et nous 
arrivons à environ $225 mil­
lions. 

Comme on sait, le gouverne­
ment utilise la comptabilité de 
caisse et son exercice financier 
s'échelonne du 1er avril au 31 
mars de l'année suivante. Or , 
lorsque les conventions collecti­
ves sont signées, ce dernier dis­
pose habituellement de 90 jours 
pour payer la rétroactivité, soit 
les $210 millions. Ainsi, si l'on 
retarde la signature des conven­
tions collectives en janvier 1987. 
la rétroactivité ne pourra être 
payée qu'en avril 1987, soit dans 
l'exercice financier 1987-1988. Si 
au contraire, les conventions col­
lectives devaient être signées en 
novembre ou décembre 1986, la 
rétroactivité (les $210 millions) 
devrait être versée en février ou 
mars 1987 au plus tard soit dans 
l'exercice financier 1986-1987 et 
le déficit fixé (lire gelé) à $2.9 
milliards de monsieur Paul Go-
beil pourrait en souffrir. 

Quand croyez-vous que les 
conventions collectives seront 
signées? |e vous laisse repondre 
pendant que des grèves s'amor­
cent. 

Richard PHARAND 
Saint-Léonard 

Problème des locataires à faibles revenus 
• La formule de la copropriété 
(divise et indivise) s'est rapide­
ment développée au cours des 
dernières années surtout dans les 
centres urbains. La copropriété 
divise, ou condominium, se ca­
ractérise par la subdivision d'un 
immeuble en parties d'habita­
tion qui appartiennent en propre 
à des personnes différentes. Cha­
cun des propriétaires divis est 
responsable individuellement 
des charges rattachées à la partie 
de l'immeuble qu'il habite et 
d'une quote-part des charges col­
lectives. 

La copropriété indivise est ca­
ractérisée par l'achat en com­
mun par plusieurs personnes 
d'un immeuble dont elles utili­
sent séparément les espaces d'ha­
bitation. Aucun des acquéreurs 
en indivision n'est alors proprié­
taire de son propre logement, 
mais chacun est propriétaire au 
prorata de sa participation finan­
cière et le groupe est solidaire­
ment responsable des charges 
rattachées à cet immeuble. 

Le trait commun à ces deux ty­

pes de copropriétés est le danger 
qu'ils font peser sur les ménages 
locataires et plus généralement 
sur la nature du stock de loge­
ments locatifs. Pour contrer cer­
tains effets de la conversion sur 
les ménages locataires, la législa­
tion sur le logement locatif en­
trée en vigueur en 1980 précisait 
à l'article 51 que: « N u l ne peut, 
sans l'autorisation de la Régie, 
enregistrer une déclaration de 
copropriété (divise) sur un im­
meuble comportant un loge­
ment», et précisait à l'article 53 
de la même loi que: «Avant d'ac­
corder son autorisation, la Régie 
doit considérer les critères pres­
crits par règlements.» Or , cette 
réglementation n'ayant jamais 
été adoptée, elle constitue ainsi 
le présent moratoire sur la con­
version en copropriété divise. 

Depuis quelques mois déjà il 
est beaucoup question de la levée 
du moratoire sur la conversion 
en copropriété. En gros, cela 
veut dire qu'il sera possible pour 
un propriétaire de vendre son 

immeuble logement par loge­
ment. Par exemple, le propriétai­
re d'un triplex pourra vendre 
deux de ses logements tout en 
conservant pour lui le logement 
qu'il occupe. Pour les locataires 
la levée du moratoire représente 
une avalanche de reprises de pos­
session. La coalition Sauvons nos 
logements, qui regroupe une 
trentaine de groupes logement 
dont l'Association des locataires 
de Villeray, estime à 40,000 le 
nombre de reprises de possessio­
n/évictions que devront subir 
les locataires au cours des années 
qui suivront la levée du moratoi­
re. 

Que peut-on faire pour contrer 
cette vague imminente de repri­
ses de possession? A l'heure ac­
tuelle nous ne savons pas encore 
comment le ministre de l'Habita­
tion, M. Bourbeau, entend proté­
ger les droits des locataires. De­
puis plusieurs mois nous tentons 
d'en savoir plus sur les modalités 
qui rendront possible la levée du 
moratoire, le ministre ne répond 

plus à nos demandes de rensei­
gnements. 

Dans le but de contrer les erre­
ments d'un gouvernement qui né 
semble pas tenir compte du fait 
que plus de 78% (795,000) des 
ménages locataires du Québec 
gagnent moins de $25,000 par 
année et que pour eux il est im­
possible de pouvoir penser à 
acheter le logement qu'ils occu­
pent, la coalition Sauvons nos lo­
gements fait actuellement cireur 
1er une pétition à l'échelle dd 
Québec. Dans cette pétition nous 
demandons au ministre d'inter­
dire immédiatement toute con­
version de logement locatif en 
copropriété, tant et aussi long­
temps que n'auront pas été adop­
tées des mesures réelles de pro­
tection permettant aux locataires 
de demeurer dans leur logement, 
ainsi que des programmes d'aide 
permettant aux locataires de 
s'approprier collectivement leur 
logement. 

Pierre VALOIS 
Association des locataires 

de Villeray 
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ai R. Lévesque et les vérités 
L révélées avec le recul 

• Il y a dix ans et deux jours le Par­
ti québécois était porté au pouvoir. 
L [événement conserve un caractère 
historique car l 'élection d'un gou­
vernement indépendantiste a fait 
frémir le Canada anglais et tressail­
lir, d'une crainte imprégnée d'hor­
reur, toute la classe politique fédé­
rale. Du même coup, cette élection 
signifiait que les jeunes généra­
tions, issues du «baby boom» et 
instruites grâce à l 'élargissement 
du sys t ème publ ic d ' éduca t i on , 
pouvaient espérer prendre part aux 
transformations sociales à travers 
un parti de masse, doté de multi­
ples racines populaires mais coupé 
du soutien traditionnel des milieux 
d'affaires. 

Puisque l 'heure est aux bilans et 
aux réflexions marquées par le re­
cul, le réseau C T V , avec beaucoup 
d'à-propos, avait invité à l'émis­
sion Question Period, hier après-
midi, M. René Lévesque, ancien 
premier ministre et chef du Parti 
québécois. Libéré de l 'amertume et 
de l ' i m p o r t a n c e a g r e s s i v e qui 
avaient c a r ac t é r i s é ses de rn ie r s 
mois de pouvoir, M. René Léves­
que reconnaissai t , avec détache­
ment, que «le Parti québécois méri­
tait probablement de se faire battre 
en 1986» et que «dans beaucoup 
d'esprits, il était temps qu'on (le 
P . Q ) parte.» En un certain sens, a-
joute l 'ancien chef du gouverne­
ment, «l 'électoral a décidé qu'on 
méritait d'être mis dehors». 

Ces remarques viennent complé­
ter l 'observation que M. René Lé­
vesque livrait à la presse le jour du 

lancement de son livre et selon la­
quelle il aurait du tirer sa révéren­
ce plus tôt. Il aurait alors laissé à 
son parti et à son successeur de 
meilleurs moyens pour livrer la ba­
taille. 

Quant à M. Pierre-Marc John­
son, «parachute dans ses fonctions 
de premier ministre», M. Lévesque 
estimait, sur les ondes de C T V , 
qu'«il aurait pu attendre». Au con­
traire, selon M. Lévesque, «il a sau­
té dans une campagne et il a per­
du». Visiblement, l 'ancien chef du 
Parti québécois trouve que la cam­
pagne au leadership qui a suivi son 
dépar t s 'est a v é r é e l a m e n t a b l e ­
ment longue (cela ressort de son li­
vre) mais que M. lohnson aurait dû 
a t t e n d r e a v a n t de d é c l e n c h e r 
l 'élection. 

Au passage, M. René Lévesque 
décoche une flèche subtile à son 
successeur en déclarant, lors de 
l 'émission Question Period, que M. 
Pierre-Marc Johnson «doit encore 
faire ses preuves et c'est normal» et 
qu'«il est encore en train de faire 
son apprentissage et les gens l'ob­
servent». M. Lévesque garde une 
certaine distance, face au travail 
du nouveau chef du Parti québé­
cois, et s'abstient de lui fournir un 
endossement enthousiaste incondi­
tionnel. 

Le passage du temps a certes per­
mis à M. Lévesque de mûrir son ap­
préciation de diverses situations 
politiques. Cela ajoute de l 'intérêt 
à ses opinions. Mais ses jugements, 
formulés longtemps après le fait, 
portent parfois sur des décisions 

qui ont été prises en sens contraire . 
Cela demeure un procédé assez fa­
c i l e de r é é c r i r e l ' h i s t o i r e t e l l e 
qu'elle aurait pu se produire. 

Au sujet du référendum, M. Lé­
vesque formule un aveu intéres­
sant. Le gouvernement péquiste sa­
vait, puisque ses sondages internes 
le lui indiquaient, qu'il perdrait le 
référendum. Aux yeux de l 'ancien 
chef du P.Q., le t r iomphe du NON 
n'est pas attr ibuable à l 'interven­
tion de M. Pierre Trudeau. Celui-ci 
n'a fait que «voler au secours de la 
victoire», affirme M. René Léves­
que. 

Cette évaluation minimise la for­
ce réelle de l 'adversaire. Car le pre­
mier ministre canadien n'a pas dé­
ployé les ressources de sa redouta­
ble dialectique seulement au cours 
de la phase finale, lorsqu'il a mis sa 
deputation en «jeu». Retrouvant, 
dès février 8 0 , le pouvoir et une 
raison de combat t re , M. Trudeau 
s'était efforcé de mobiliser divers 
auditoires très influents, y compris 
le Congrès américain. 

Poursuivant son bilan, l'ex-prc-
mie r min i s t r e Lévesque déc la re 
avoir découvert, au cours de la 
tournée effectuée pour faire con­
naître son livre à travers le Cana­
da, une meilleure compréhension 
pour la situation au Québec. Il con­
vient ici de se demander, comme 
l'ont d'ailleurs fait les journalistes 
de C T V , si c'est le Canada ou M. 
Lévesque qui a changé. 

Car l 'octroi du contrat d'entre­
tien des chasseurs CF-18 à Cana-
dair restait de toute évidence la 

seule déc i s ion possible pour un 
gouvernement fédéral qui voulait à 
la fois consolider une industrie aé­
ronautique efficace et compenser 
des pertes économiques considéra­
b les i m p o s é e s au Q u é b e c d a n s 
d 'autres dossiers. Cet te décis ion 
reste pour tan t enco re c o n t e s t é e 
avec vigueur au Canada anglais. 

Il faut tracer un bilan positif de 
certaines grandes réformes du gou­
vernement péquiste: le f inance­
ment des partis politiques, le zona­
ge agricole et le système public 
d'assurance automobile, pour ne 
nommer que trois cas, resteront 
comme un précieux héritage. Mais 
on se demande comment M. René 
Lévesque peut se montrer si opti­
miste devant l'attitude du Canada 
anglais au moment où l'affichage 
français décline à Montréal tandis 
que l'actuel gouvernement provin­
cial place sous sa botte l'appareil 
de gestion et de contrôle de la 
Charte du français. La collectivité 
francophone recule au Québec. 

M. René Lévesque est devenu 
pour les médias la personne res­
source la plus demandée. Même s'il 
avoue ne pas avoir eu le flair de dé­
missionner rapidement, comme M. 
Robert Bourassa qui a soigneuse­
ment planifié son retour et sa ré­
surrection, l 'ex-chef du Parti qué­
bécois, qui a retrouvé la sérénité et 
la confiance en l'avenir, pourrait 
(malgré ses dénégations) connaî­
tre, ces prochaines années, la ten­
t a t i on d'un r e tou r au p o u v o i r , 
puisqu'au Québec l 'histoire a pris 
l 'allure d'un curieux mouvement 
de pendule. 

En perte 
de joueurs 
M. Mario Déguise 
Président 
fédération québécoise 
du hockey sur glace 
• Nous constatons à Farnham, com­
me dans les villes environnantes de 
Bedford, Cowansville, Bromont, Wa­
terloo, Granby, Roxton Pond, une di­
minution considérable du nombre de 
jeunes inscrits dans nos organisa-
lions de hockey mineur, tant aux ni­
veaux local qu'inter-cités, ce qui sem­
ble être le cas dans toute la province. 
Eli fait, des villes comme Cowansvil­
le et Waterloo ont risqué de perdre 
leurs équipes inter-cités, faute de 
joueurs midget. Ces villes ont pour­
tant participe et gagne aux cham­
pionnats provinciaux avec certaines 
de leurs équipes, ces quatre dernières 
années. 

Cependant, la Fédération a triplé 
les coûts d'inscription des équipes 
pour 1986-1987, qui se situent main­
tenant de 120$ à 140$ par équipe. 
Bien sûr, il y a un nouveau système. 
Les joueurs auront maintenant une 
carte plastifiée au lieu d'un contrat. 
De plus, ils bénéficieront d'une assu­
rance accident-responsabilité. Le fait 
que les joueurs étaient déjà couverts 
chez nous comme dans d'autres mu­
nicipalités aura sans doute échappe à 
la Fédération, qui rend cette assuran­
ce obligatoire. 

De plus, toutes les villes opérant 
un tournoi, dont nous sommes, ont 
appris que le montant de cotisation 
devant être versé à la Fédération aug­
mentait de 54 p. cent. À titre d'exem­
ple, à Farnham nous devons payer 
2 8 5 0 $ au lieu de 1850$ pour quaran­
te équipes participantes. 

Lst-ce que la Fédération croit que 
ces augmentat ions combleront le 
manque d'argent dû à la désaffecta­
tion des jeunes? Si oui, n'arrètera-t-
ellc jamais d'augmenter les cotisa­
t i o n s ? Est -ce que le hockey est 
devenu un luxe que ne pourra se per­
mettre l'ensemble de la population? 
Est-ce que la Fédération veut faire 
disparaître les tournois? À quoi sert 
l'argent perçu par la Fédérat ion? 
Qui décide de ces augmentations? 

Nous paierons, parce que nous 
croyons â la vocation du hockey mi­
neur comme outil de formation pour 
les jeunes. Nous sommes une cin­
quantaine d'adultes bénévoles à le 
croire. Nous espérons seulement que 
ces jeunes auront encore les moyens 
d'y participer, car sans eux. a quoi 
servira là Fédération? 

Nicolas MANSEAU 
président, hockey 
mineur de Farnham 
Réal T0UCAS 
président 
Tournoi provincial 
atome de Farnham 

Dangereux 
véhicules 
• Nos amis, les laponais, après avoir 
inonde le marche canadien d'auto­
mobiles de toutes marques, sont en 
train de provoquer l'envahissement 
de nos routes de ces petites locomo­
trices à trois ou quatre roues. 

Ces petits véhicules employés dans 
les fermes, par exemple, peuvent ai­
der le cultivateur à exécuter divers 
travaux, et deviennent ainsi l'auxi­
liaire de l'homme. 

Mais les jeunes de moins de 14 ans 
sont en train de nous convaincre que 
leur usage peut devenir dangereux, 
d'après les relevés officiels des statis­
tiques. 

C'est pourtant le cadeau-jouet que 
l'enfant demande à son père pour 
étrenne. Plusieurs pères de famille 
les achètent pour faire concurrence 
au petit ami de leur enfant qui possè­
de déjà ce jouet qui peut devenir 
mortel. En effet, beaucoup de ces jeu­
nes se livrent à des acrobaties et à des 
courses grâce à leur cadeau dispen­
dieux et dangereux. 

C'est pourquoi je suggère un projet 
de loi concernant les trois et les qua-
tre-roues. Tout apprenti-conducteur 
de moins de 15 ans devrait obligatoi­
rement suivre un cours de conduite â 
ses frais, acheter licences et permis, 
avec amende prévue pour ceux qui 
manquent au code de la sécurité et 
de la route. 

Gérard CLÉMENT 
Dolbeau 

Coup mortel à une coop 
• La coopérative d 'habitat ion de 
Pointe-Sl-Charlcs enterre son projet. 
Ne de trois ans d'efforts, de solidarité 
et d'espoirs, notre projet de coop a 
récemment avorté sous les coups de 
la Société canadienne d'hypothèques 
et de logement (SCHL). 

Nous voulions nous loger convena­
b l e m e n t ; nous voul ions hab i t e r 
notre quartier; nous voulions payer 
un loyer abordable. La SCHL nous l'a 
refusé. Sa réponse nous a fait l'effet 
d'une douche froide: elle acceptait 
notre projet, l'achat de la maison, sa 
rénovation... mais à quel prix ! Fai­
sant fi des directives les plus raison­
nables de la Régie du logement, elle a 
voulu doubler nos loyers. Bien enten­
du, nous étions incapables d'assumer 
une telle hausse. Nous nous sommes 
obstiné(c)s et nous lui avons deman­
dé une révision de notre dossier. 

Malgré tous nos efforts et toutes 
nos explications, la SCHL a mainte­
nu sa décision: des loyers à plus de 
400$ par mois, ou rien du tout. Il est 
possible que ce montant apparaisse 
acceptable pour certains et certaines; 
mais dans un quartier où les ménages 
ont un revenu moyen de 15 000$ par 
année, dans un quartier où le prix 
moyen des loyers est approximative­
ment de 200$ par mois, ce que nous 
demande la SCI IL est absolument ir­
réaliste. 

En fait, nous sommes profondé­
ment choqué(c)s de cette décision de 
la SCHL. parce qu'en plus de ne pas 
tenir compte de notre capacité de 
payer, elle nous révèle son rôle en 
tant qu'agente de spéculation dans 
notre quartier. Déjà Pointc-St-Char-
les est soumis à des pressions dange­
reuses de la part d'investisseurs im­
mobiliers (un quartier aussi proche 

du centre-ville représente évidem­
ment un enjeu important pour l'in­
dustrie de l'habitation). On y vend, 
on y achète, on y rénove, on y cons­
truit... et on en chasse la population 
résidante en louant à des prix exorbi­
tants . En doublant les loyers , la 
SCHL stimule l'inflation et invite les 
promoteurs privés à en faire autant. 
Face à de telles pratiques inflation­
nistes, notre communauté est con­
damnée à l'éclatement; et ça, c'est 
grave quand il faut compter sur tout 
un réseau d'entraide pour survivre. 

En plus de doubler nos loyers, en 
plus d'encourager l'inflation du mar­
ché de l'habitation dans le quartier, 
la SCHL discrimine les ménages à 
petits revenus. En effet, selon ses ba­
rèmes, les gens ayant entre 13 000$ 
et 20 000$ par année doivent englou­
tir plus du tiers de leur revenu dans 
leur loyer. En soit, cette proportion 
est énorme; mais elle devient carré­
ment inadmissible quand on décou­
vre qu'elle est le double de ce qu'in­
ves t i t en m o y e n n e le peuple 
canadien pour se loger. 

Aujourd'hui, nous sommes démo-
bilisé(e)s. Nous avons voulu prendre 
en main nos conditions d'habitation ; 
peine perdue, la SCHL a saboté notre 
travail. De la part d'une société para-
gouvernementale, c'est particulière­
ment frustrant. Nous avons fait plus 
que notre effort; maintenant, c'est 
aux politiciens de travailler pour re­
dresser la situation afin que la SCHL 
exécute son mandat. Nous espérons 
encore le jour ou la SCHL respectera 
les populations qu'elle est censée des­
servir. 

Thérèse STANHOPE 
pour la coop Bric-à-Brac et 

le projet St-Charles 
de Pointe-Sl-Charles 
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La grève, 
une maladie 
• Encore une fois, la grève s'est atta­
quée in jus tement à des mi l l ie rs 
d'êtres faibles, souffrants, sans défen­
se. La grève a la propriété de placer 
brutalement le malade hospitalisé, 
ou hébergé en centre d'accueil, de­
vant son insécurité et son inquiétude 
fondamentale. Elle accentue sa dou­
leur, aggrave probablement sa mala­
die. 

Mais, rassurons-nous. Presque rien 
ne paraîtra de ce drame ; tout sera en­
glouti par le «triangle des Bermu­
des» (*) constitué par la partie syndi­
cale, la partie patronale et la partie 
in-between, c'est-à-dire les malades 
dans leur inconcevable dépendance. 

Le syndicat a le savoir et le pou­
voir: il offre donc débonnairement 
les services essentiels qu'il juge suffi­
sants pour les malades. La partie pa­
tronale, pour sa part, excelle en dé­
p a n n a g e e t en p o l i t i q u e . E l l e 
mobilise tous les cadres de l'établis­
sement et convient d'une consigne à 
répéter fermement: la situation est 
sous contrôle et les bénéficiaires ne 
souffrent pas de la grève. La partie 
in-between est forcément ballottée 
par les deux autres: inutile pour elle 
de prétendre, ou de laisser entendre, 
que la grève lui cause des préjudices. 
Sa voix, son cri, son appel sont impi­
toyablement noyés par les flots des­
tructeurs de ce triangle bermudien. 

Un jour, ce silence indigne et ré­
voltant que l'on impose aux malades 
à cause de la grève éclatera en une 
solidarité propre à ouvrir les yeux 

des plus aveugles. On comprendra 
mieux alors la gravité des atteintes à 
la dignité et à la liberté des malades 
comme celle des grèves du 28 octobre 
et de la semaine du 10 novembre. 

La grève, c'est comme la maladie: 
c'est quand on en est frappé person­
nellement qu'on en perçoit les consé­
quences inhumaines et affreuses. 

Claude BRUNET 
président 

Comité provincial des malades. 
• Zone de la mer des Bermudes re­

connue pour ses tempêtes soudai­
nes capables d'engloutir un navire 
en quelques minutes. 

Anomalie 
• Par voie de référendum, la Califor­
nie vient de proclamer l'anglais seule 
langue officielle de l'Etat. 

Cela est absurde pour deux raisons. 
La Californie compte pour le dixième 
de la population anglophone du con­
tinent nord-américain ; elle ne risque 
donc pas d'être assimilée par les his­
panophones qui y immigrent. Par ail­
leurs, ces derniers sont assez nom­
breux pour mériter des services dans 
leur langue d'origine. 

Si le Québec était dans la même si­
tuation que la Californie, la loi 101 y 
serait aussi absurde. Mais nous ne 
faisons pas partie d'un cont inent 
francophone, et nous n'avons pas 
une immigration anglophone impor­
tante qui justifie le bilinguisme offi­
ciel de la province. 

Jacques GAGNON 
Sherbrooke 

L E C T U R E S 

Les CLSC à la loupe 
• Après bien des aléas, les CLSC dujQuébec semblent 
afin avoir pris leur rythme de croisière. Ce sont ces 
aléas qui nous sont décrits dans ce pettit livre bien ficelé, 
qui s'intitule: «La création d'une culjiurc organisation-
nelle: le cas des CLSC», par R. Poupon, | .- | . Simard et 
|.-P. Ouellct. Les auteurs y analysent la «fatigue» des 
CLSC qui, à un certain moment de letur histoire, n'arri­
vaient plus à faire correspondre leur «discours idéologi­
que à leurs pratiques quotidiennes. fCc n'est qu'après 
bien des mouvements et bien des turbulences qu'ils arri­
vèrent, cahin-caha, à mettre en braille des pratiques 
communautaires cohérentes et, sembjle-t-il, solides. Ce 
sont précisément ces pratiques que la Fédération des 
CLSC du Québec demanda à un groupe de chercheurs 
d'aller regarder de pres. Le Centre de recherche en ges­
tion de l'UQAM encadra cette équipe, qui vient donc de 
déposer le 1er rapport d'étape à la Fédération, et qui 
consiste à documenter les pratiques actuelles dans les 
CLSC du Québec. La 2c étape (qui viendra plus tard) 
consistera à «mettre en place des moyens qui seront 
susceptibles de consolider et de dévelcfper les pratiques 
communautaires» (p. 15). 

Traditionnellement, on sait sans d'Dute que les CLSC 
furent marqués par de nombreux coniflits, certains ma­
nifestement ouverts, d'autres plus sowrds. plus larvés. 
Par exemple, le conflit entre l'intcrvetition psychologi­
que et l'intervention de type plutôt sociologique, voire 
carrément socio-politique, axée,sur \è changement so­
cial. Un autre exemple de conflit résilie dans l'opposi­
tion que les intervenants ont fait, au fil des années, en­
tre le «social» et la «santé» (et do quelle «santé» 
s'agit-il en fin de compte?). Selon nen; auteurs, le pro­
blème essentiel demeure le suivant : « Au lieu de vouloir 
inventer une communauté parallèle, !il vaut mieux as­
sumer celle qui existe déjà et faire qucïquc chose avec ». 

Les CLSC (qui ne sont pas l'armée) nie tirent leur légi­
timité — et du même coup leur efficacité — qu'en au­
tant qu'elle est reconnue par leur clientèle, c'est-à-dire 
les gens qu'ils desservent. 

L'enquête proprement dite a consisté à aller visiter 27 
CLSC, où 72 personnes furent interrogées: profession­
nels et leurs collègues, superviseurs, provenant autant 
de milieux rural qu'urbain. Neuf champs de pratiques 
furent examinés : santé et sécurité au travail, maintien a 
domicile, jeunesse, santé maternelle at petite enfance, 
planification des naissances, travail icommunautaire. 
gestion, médecine sociale et travail social. Les auteurs 
n'ont pas procédé par questionnaires, mais par entre­
tiens (monographiques). Ils ont montée une grille d'ana­
lyse des données à 5 volets: les environnements extra-
organisationnel et intra-organisationn>el, les « intrants » 
(les ressources dont disposent les intervenants pour me­
ner à bien leur travail), le processus d'C formation et les 
«extrants» (c'est-à-dire, en clair: les!résultats, ou les 
«outputs»de l'action menée). 

Conclusion de l'étude: «Au-delà dp la prétention, 
plusieurs équipes ont su atteindre et incarner le succès 
professionnel. Les CLSC possèdent en ojux des exemples, 
dont ils peuvent s'inspirer, pour généraliser l'innova­
tion, l'efficacité et souvent même l'huimilité et le sens 
des responsabilités qui font l'envergure des spécialistes 
des services de première ligne» (p.93). 

Gilbert TARRAB 
professeur 

Université du Québec a a Montréal 
ionnclle: le cas 

des CLSC». par R. Poupart. /.-/. Simard et f.-P. Ouellct. 
Federation des CLSC du Québec, mai f&86. 93 pages. 

Les animaux méritent 
aussi d'être protégés 
• A titre d'êtres humains 
soucieux de la survie de 
notre espèce sur une Terre 
que nous n'avons déjà que 
trop saccagée, nous aime­
rions vous faire connaître 
not re opin ion au sujet 
d'une lettre préconisant 
de supprimer ou éloigner 
le loup des zones giboyeu­
ses. (François Prucl. Tri­
bune libre, 6 novembre). 

Si nous avons bien com­
pris, vous voulez éliminer 
les loups pour tuer plus de 
chevreuils: quel beau ges­
te humani ta i re . Ce qui 
nous é t o n n e , c 'est que 
vous n'avez pas envisagé 
de demander au MLCP de 
construire une magnifi­
que clôture autour des ra­
vages, ce qui permettrait 
une concentration certai­
ne de ces chevreuils. Cela 
amènerait encore plus de 
touristes et vous permet­
trait de tuer encore plus 
de chevreuils! 

Nous vous voyons assez 
bien dans le rôle d'une es­
pèce de Superhomme qui 
veut faire des «Ravages 
dans les ravages». Vous 
volez à la défense de ces 
pauvres chevreuils déci­
més par de cruels loups 
qui, oh horreur, le font 
pour manger et survivre. 
Et ensuite vous, vous les 
tuez. Vous les tuez pour­
quoi? Peut-être tuer est-il 
valorisant pour vous et 
vous sentez-vous menacé 
par les loups dans votre 
volonté de puissance. 

Vous lancez des chiffres 
particulièrement impré­
cis. Quand vous parlez de 
m i l l i e r s de mem­
bres, c'est combien? 
Et combien de ces 
membres vous sui­
ven t ? Quand vous 
parlez de centaines 
de chevreuils tués 
par les loups, c'est 
combien ? Et com­
bien sont tués par 
les c h a s s e u r s ? Et 
combien de loups y 
a-t-il? A vous croire, 
il y aurait des meu­
tes innombrables et 
les journalistes fe­
raient très mal leur 
travail d ' informa­
tion car nous n'en 
avons pas entendu 
parler. Et s'il y avait 
plus de chevreuils à 
abattre, de combien 
cela ferait-il reculer 
le taux de sans-em­
ploi? 

N'oubliez cepen­
dant pas que, si vous 
r e p r é s e n t e z peut-
être des milliers de 

membres , | le gouverne­
ment repi^scnte ' . lui, 6 
millions d<p Québécois et 
que c'est l'Intérêt de cette 
collectivitb-là qu'il doit 
protéger. C 'est le patri­
moine cominun qu'il doit 
gérer dans \une perspecti­
ve écologique 

Si vous désirez lut ter 
contre le dhômage, vous 
pourr iez , |par e x e m p l e , 
verser à un fonds de lutte 
c o n t r e le . chômage les 
sommes qiiu vous consa­
crez à la créisse et deman­
der au gouvernement une 
contribution égale? 

Ainsi, quhnd vous par­
tez à la cliassc au che­
vreuil, pensez-vous seule­
ment à la ntiture qui vous 
entoure, à son harmonie, 
à sa richesse? Vous don­
nez-vous la rpeine de sentir 
les odeurs, i de voir la vie 
au tour de | v o u s ? V o u s 
donnez-voits le plaisir de 
vous asseoit", de faire le si­
lence en vous et de vous 
l a i s s e r e n v a h i r p a r c e 
monde qui vous entoure? 
Ecoutez-vtous le c h a n t 
d 'une méstange ou d'un 
pinson? Regardez-vous le 
vison courir le long de la 
r ive ? 

Nous voûte rappellerons 
que, si les animaux peu­
ven t vivre s a n s n o u s , 
nous, humains , ne pou­
vons vivre sf ns eux et que 
notre sort c i lié à l'équili­
bre écologique de la pla­
nète toute entière. 

Ïiaud PIRSCH 
e DAMMANS 

Saint-Biusilc-le-Grand 



De nouveaux avantages 
pour les gens d'affaires. 

MAINTENANT voyagez à la grandeur du pays et faites des 

affaires d'or. Il suffit simplement d'être membre de Canadien Pacifique Plus, 
le programme pour grands voyageurs qui donne des voyages gratuits 
plus rapidement. Et bien plus encore. L'adhésion est gratuite.Vous 
trouverez des formulaires dans tous les bureaux Canadien Pacifique et 
la plupart des agences de voyages. 

Nos offres sont valables du 16 novembre au 31 janvier 1987 
Appelez sans tarder votre agent de voyages ou les Lignes Aériennes 
Canadien Pacifique. 

OFFRE PREMIÈRE CLASSE 
Voyagez première classe pourl5% de plus 

que le plein tarif économique. 
En effet vous pouvez vous livrer aux délices 

de la première classe Canadien Pacifique 
pour seulement 15% de plus que le plein tarif 
économique. 

Laissez-vous choyer sur tous les vols 
intérieurs Canadien Pacifique qui offrent la première 
classe. Cabine isolée et paisible. Fauteuils ultra 
confortables. Cuisine internationale et présentation 
impeccable en trois services. Vins et liqueurs de 
marque. 

Ce tarif spécial "F-Plus" n'est valable que 
pour les membres Canadien Pacifique Plus et leur 
vaut 50% plus de points que les points-milles 
habituels. Avouez que c'est une offre à ne pas laisser 
passer. Faites-en votre affaire et réservez au plus 
tôt votre fauteuil première classe. 

OFFRE CLASSE ATTACHÉ 
Obtenez un surclassement gratuit 

pour la meilleure classe affaires au pays. 
Plus1000points en prime. 

Si vous êtes membre de Canadien Pacifique Plus, vous recevrez automatiquement un 
coupon valable pour un surclassement en Classe Attaché à l'achat d'un billet plein 
tarif économique. Du lundi au vendredi, vous pouvez profiter de ce service délicieuse­
ment différent sur l'un de nos 12 vols Attaché entre Toronto et Vancouver, Calgary 
ou Edmonton. Un service attentif et de l'espace pour bouger. Beaucoup d'espace. Vous 

vous envolerez à bord d'un appareil entièrement 
conçu pour les gens d'affaires. Il n'y a que des 
fauteuils côté hublot et côté allée, séparés par une 
table de travail. 

Voyager en Classe Attaché, c'est aussi ajouter 
35% plus de points à son dossier que les points-
milles habituels. Et en plus, nous vous donnons 
1 0 0 0 points l'aller simple jusqu'au 31 janvier 1987 © ' W x Y ) ^ 

UTILISEZ VOTRE COUPON "FAUTEUIL  
CONFORT PLUSM C" ET INITIEZ-VOUS 

À LA CLASSE ATTACHÉ. 
A l'achat d'un aller simple au plein tarif économique, vous pouvez 

présenter vohe coupon "Fauteuil Confort Plu$Mi "de Wanlair pour obteni 
un surclassement en classe Attaché. 

OFFRE CLASSE IMPÉRIALE 
1000points en prime. 

La Classe Impériale est la seule classe affaires au Canada sans frais supplémentaires.Tout en profitant 
de son service unique, vous recevrez 25°/oplus de points que les points-milles habituels. Et dans notre 
élan de générosité, nous ajoutons 1 0 0 0 points en plus chaque fois que vous voyagez sur un vol sans escale 
entre les villes suivantes : 
Vancouver-Ottawa,Toronto-Winnipeg,Toronto-Halifax,Ottawa-Halifax, Halifax-St. Johns. 

Evidemment, les membres peuvent aussi combiner des correspondances à ces vols sans escale. 
Quand les affaires vous appellent à voyager, faites-les profiter. Voyagez avec les Lignes Aériennes 

Canadien Pacifique, ® 

Lignes Aériennes Canadien Pacifique 
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L'art - très français - de se faire des amis en Afrique 
...sur un vent de fronde contre le régime sud-africain 

> M o r l s s e t t e 
collaboration spéciale 

IOMÊ. Togo 

• La France étend son trécarré 
en Afrique, comme vient de la dé­
montrer le 13e sommet franco-
africain tenu ces jours derniers à 
Lomé, au Togo. On le constate au 
nombre des ministres de pays 
non francophones (Mozambique, 
Angola, Zambie, Zimbabwe, 
Bothswana, etc.) venus en obser­
vateurs au Togo pour chercher 
des appuis contre l'Afrique du 
Sud. On l'observe devant l'autori­
té de Mittcrrand-l'Africain à qui 
on a fini par pardonner un socia­
lisme de nature à soulever la plus 
grande méfiance de la part des 
traditionnalistes chefs d'États 
africains. D'ailleurs, le président 
français d'un parti qui voulait, 
d'entrée de jeu, imposer une nou­
velle moralité dans les rapports 
de la France avec ses alliés afri­
cains a fini par faire marche ar­
rière et emprunter la voie de la 
continuité. 

Avec le premier ministre Chi­
rac entouré de ses prores conseil­
lers mais se tenant un pas derriè­
re le président qui joue si parfai­
tement le jeu de la cohabitation, 
la nombreuse délégation françai­
se a autant de mains qu'il en faut 
pour cueillir les fruits d'une co­
opération africaine bien rodée. 

Des craintes 
Cette année tout de même, les 

Français ont craint que certains 
de leurs amis, comme le doyen 
des chefs africains, le susceptible 
Félix Houphouet-Boigny. prési­

dent de la Côte d'Ivoire, ne leur 
fasse faux bon. Finalement, il 
était là, même si ce n'était que 
peu de temps, comme tous les au­
tres à l'exception du président du 
Cameroun, soucieux de ne pas 
froisser sa minorité anglophone, 
et du jeune capitaine révolution­
naire Humas Sankara du Burkina 
Faso. Sankara recevra tout de 
même le président Mittcrand sur 
le chemin du retour, et aura tout 
le loisir de parler coopération. 
Quarante délégations, 19 chefs 
d'États: les Français n'en deman­
daient pas plus à cette recontre 
brève mais traditionnelle comme 
un repas de famille. «L'impor­
tant, commente un membre du 

Félix Houphouet-Boigny, de 
Côte d'Ivoire 

clan Mitterrand, c'est qu'ils poin­
tent.» 

Grande souplesse 
Les Français ont développé une 

extraordinaire souplesse et com­
préhension à l'égard de leurs 
amis africains. Un peu trop, au 
goût d'un groupe d'intellectuels 
socialistes qui critriquent l'inter­
vention militaire française au 
Togo, récemment, «à la demande 
expresse du général-président 
Eyadema, chef d'un gouverne­
ment qui exerce un pouvoir auto­
ritaire depuis plus de 20 ans. Les 
modestes bâtiments de la radio et 
de la télé, au Togo, sont entourés 
depuis longtemps d'un mur de 
blocs de béton surmonté de bar­
belés. Plusieurs militaires en 
treillis bloquent l'entrée de leurs 
mitraillettes. Un désir de moder­
nisation et l'extrême gentillesse 
de ses habitants plaident, il est 
vrai, en faveur de ce petit pays de 
50 000 kilomètres carrés et seule­
ment trois millions d'habitants 
qui a investi à tour de bras depuis 
1975, dans un luxueux complexe 
hôtelier. 

La France, elle, doit sans cesse 
démontrer une bonne volonté à 
toute épreuve et une constante 
crédibilité (assistance militaire et 
financière, scellée par des pactes 
remontant au début des indépen­
dances). Les Français se plai­
gnent, non sans un sourire, de fa­
talisme mais manifestent une se­
crète satisfaction d'être l'objet 
d'un chantage affectif quasi-per­
manent de la part de leur ex-colo­
nie. Le 13e sommet franco-afri­
cain aura coûté officiellement dix 
millions de francs (deux millions 

de dollars), six fois moins que le 
sommet de Bujumbura, il y a 
deux ans. 

À ces critiques, le président 
français répond: «Nous devons 
procéder à une analyse lucide du 
monde tel qu'il est, tel qu'il va. 
Pas d'ingérence dans les affaires 
intérieures, mais une aide qui ne 
se se dément pas. » 

M. Mitterrand s'est fait précé­
der à Lomé par une quarantaine 
de voitures et autres véhicules qui 
y resteront. La France est déjà 
chef de file des bailleurs du fond 
spécial d'aide à l'Afrique. Le pré­
sident Mitterrand a proposé à 
Lomé une sorte de plan Marshall 
pour l'Afrique, en souvenir du 
premier plan de ce nom créé par 
les États-Unis, il y aura 40 ans 
l'an prochain. Il s'agit d'un plan 
de secours initiant une coopéra­
tion internationale avec infusion 
massive de capitaux de nature à 
aider l'Afrique à sortir «de sa 
condition d'assistée». 

Recul africain 
Le président français croit que 

l'Afrique recule et suggère que 
l'agenda des sommets réunissant 
les pays les plus industrialisés 
comporte dorénavant, à leur 
ordre du jour, un thème relatif 
aux problèmes des pays sous-dé-
veloppés. L'Afrique ne comble ac­
tuellement que 70 p. cent de ses 
besoins alimentaires. 

11 faut craindre que ce poucen-
tage ne tombe à 50 avant l'an 
2000. Ne pas se poser de ques­
tions, telle semble être cependant 
la ligne de conduite de la politi­
que de continuité. Ne pas se poser 
de questions lorsque le général. 

UN MODELE ECONOMIQUE 

POUR LE FABRICANT... 

UN MODÈLE ÉCONOMIQUE 

OUR VOUS! 

LA VOIWREX 
ÉDITION CANADIENNEl 

9299* 
Dodge Aries 87. 
Plymouth Reliant 87. 
Un bien meilleur achat! Pourquoi? 
Parce qu'elles sont munies 
d'équipements standard pour 
lesquels vous payez un supplément 
sur la plupart des autres voitures. 
Comparez-les aux Ford Tempo 
et aux japonaises. Vous verrez! 

La Voiture K 87, édition canadienne. 
De l'équipement, elle en a: 
• servodirection; 
• servofreins; 
• sièges baquets inclinables; 
• système d'échappement en acier 

inoxydable pour une durée plus longue; 
• injection électronique; 
• radio à synthonisation électronique; 
• lampe de lecture de cartes; 
• pneus radiaux ceinturés d'acier 

de 14" toutes saisons; 
• chauffe-moteur pour les journées froides; 
• intérieur confortable et luxueux. 

Nous y avons ajouté 689$ d'équipement sans augmenter son prix. 

•PD.S.F sur les modèles de base. Le concessionnaire peut vendre 
moins cher. Transport, préparation, immatriculation et taxe en sus 
Le concessionnaire peut devoir commander. Certains équipements 
illustres sont optionnels moyennant supplement. 

LE 
MEILLEUR 
PRODUIT 5/80 

LA 
MEILLEURE 
GARANTIE 

PARMI LES VOITURES ET CAMIONS NORD-AMERICAINS 

François Mitterrand 

Eyadema et sa suite, comme cela 
se fait dans tant de pays africains, 
descendent de leurs Mercedes 
pour exposer aux visiteurs ces vé­
rités: «Si les pays développés ont 
presque tous résolu l'un des pro­
blèmes les plus importants dans 
la vie d'une nation, donner à 
manger au peuple, l 'Afrique, 
comme la plupart des pays en 
voie de développement, est tou­
jours confrontée à ce problème. » 

Le président français précise sa 
pensée: «Où irait l'Afrique, de-
mande-t-il, s'il fallait rectifier les 
frontières en fonction des appé­
tits de tel ou tel État? C'est la car­
te tout entière de l'Afrique qui 
sauterait.» 

Les relations franco-africaines 
constituent un miracle sans cesse 
renouvelé — basé sur la conni­
vence — confie un délègue fran­
çais. Elles se tissent par une série 
de conversations où l'on évite les 
sujets épineux, idéologiques ou 

religieux (corruption, montée de 
l'Islam). 

Le nouveau venu dans le rite 
des sommets francophones et 
dont la deuxième édition aura 
lieu à Québec en septembre 1987 
ne risque-t-il pas de porter om­
brage au sommet franco-afri­
cain? Les deux sommets visent 
des objectifs différents, soutient 
le président Mitterrand: le pre­
mier, des objectifs plutôt politi­
ques, le second, des objectifs de 
culture et de modernité linguisti­
que au-delà des problèmes techni­
ques et surtout de concertation de 
dates que tant de sommets peu­
vent créer. Ce qui compte c'est le 
climat psychologique qui s'instal­
le, les liens affectifs qui se créent 
malgré les malentendus ou enco­
re les rivalités nouvelles, par 
exemple les ambitions canadien­
nes en Afrique. 

La France a bon dos, et elle sait 
faire le dos rond avec toutes ses 
anciennes colonies sans excep­
tion. 

Les montages 
vidéo maison 

maintenant 
réa l isab les ! 
Vidéo 8 à vidéo 8 
sans restriction! 
Vidéo 8 à Beto 
(avec borne S) 
Vidéo 8 à VHS 
(certains appareils) 

Z///////7////// 
8390 ST-HUBERT (sud de Métropolitain) 388-4777 / 388-1122 sPEC.?s 

5916 BÉLANGER (Métropolitain, sortie Lacordaire-sud) 256-7571 ^ 

CARRIÈRES ET PROFESSIONS 

Si vous avez les talents que nous recherchons, 
nous avons le poste que vous recherchez 

Chez Burger King Canada Inc., la réussite, le leadership et 
la satisfaction n'ont plus de secret pour nous. Nous som­
mes l'une des chaînes de restaurants les plus prospères au 
pays. Nous offrons des carrières en gestion de restaurants 
qui peuvent combler votre désir d'avancement profession­
nel tout en vous permettant de relever un défi de taille. Si 
vous êtes prêt à occuper un poste qui peut vous faire pro­
gresser et qui comporte de grandes responsabilités, vous 
devez absolument vous rendre à notre 

JOURNÉE CARRIÈRES 
Nous avons actuellement des postes disponibles sur la 
Rive sud de Montréal pour des personnes qualifiées pou­
vant apprendre rapidement, qui s'intéressent aux défis et 
qui possèdent les aptitudes nécessaires pour gérer un res­
taurant. Une expérience de la restauration et de la supervi­
sion, de même qu'un diplôme universitaire ou collégial sont 
des atouts certains. 
Pour obtenir plus de renseignements, vous faire offrir un 
rafraîchissement et causer amicalement avec les représen­
tants de notre compagnie, passez nous voir, le mardi 18 
novembre, entre 10h et 19h à: 

Hôtel Le Shangrila 
3407, rue Peel 
Montréal 

SI vous ne pouvez pas vous y rendre, veuillez adresser votre curri­
culum vttae au Représentant en ressource* humaines, BURGER 
KING CANADA INC., 201, City Centra Drive, Bureau 804, LP-6, 
Mississauga, Ontario L5B 2T4 

•TM ot/MC dt CORPORATION DE BURQERKING 1965 
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MAGNÉTOSCOPES 

LEÇON 9 

INNOVATIONS 
TECHNOLOGIQUES 
(deuxième partie) 

LE VIDÉODISQUE 
Depuis l'avènement du disque compact, lu par un 
rayon laser, votre vieille table tournante semble tout 
juste bonne pour la poubelle. Vous voyez mainte­
nant arriver avec appréhension le jour où vous de­
vrez vous débarrasser aussi de votre magnétoscope 
8 mm flambant neuf pour un lecteur de disques 
vidéo... Rassurez-vous, ce n'est pas pour demain, 
mais peut-être pour après demain. 

RCA a effectué une première tentative avec le vidéo­
disque en lançant avec espoir un premier prototype 
qui fut retiré du marché en 1984. Parallèlement, la-
compagnie Philips mettait au point un appareil qui 
lisait le vidéodisque grâce à un rayon laser, plutôt 
qu'avec un stylet, comme chez RCA. Chaque disque 
pouvait contenir jusqu'à 54000 images auxquelles 
une télécommande donnait un accès direct. 

Plutôt que de livrer concurrence aux géants japo­
nais, Philips a préféré leur vendre la licence de sa 
nouvelle technologie, ce qui fait que Pioneer est 
maintenant le plus important fabricant de vidéodis­
ques au laser, entraînant dans son sillage MAGNA-
VOX, YAMAHA, SANSUI , SYLVANIA, TEAC et 
PANASONIC. NAD a arrêté de produire des appa­
reils en format NTSC. 

Du côté des avantages du disque vidéo, remarquons 
sa durabilite et la remarquable qualité de la lecture 
du son et de l'image. L'appareil vedette de Pioneer, 
le LaserVision CLD-900, comme son cadet le CLD-
909. peut lire les disques vidéo de 12" et de 8 " et 
effectuer également la lecture de disques compacts 
audio. Comme le rayon laser ne met que quelques 
fractions de seconde à se déplacer sur le disque, ce 
système possède un avantage évident sur les ma­
gnétoscopes conventionnels, avec lesquels, faire 
avancer ou reculer la bande prend de longues se­
condes. Contrairement au format 8 mm, Pioneer of­
fre un impressionnant catalogue de titres préenre­
gistrés sur vidéodisque au tiers du prix d'achat d'un 
enregistrement sur bande magnétique. Attent ion: 
tout comme les vidéocassettes préenregistrèes, les 
vidéodisques que vous rapportez d'Europe sont in­
compatibles avec notre système NTSC. Oubliez les 
PAL et les SECAM... 

Le vidéodisque présente cependant un handicap de 
taille: il ne permet pas encore les enregistrements 
domestiques... à volonté et à un coût raisonnable. 

PIONEER C L D - 9 0 0 

LE RETOUR DU BETA I 
Les premiers magnétoscopes Betamax lancés par 
SONY en 1975, fonctionnaient à la vitesse B I (enre­
gistrement et lecture). L'impressionnante qualité de 
l ' imaoe donnée par la vitesse de défilement du ruban 
se payait en contrepartie par l'impossibilité de réali­
ser des enregistrements de plus d'une heure. Quand 
le VHS arriva avec ses 2 heures d'enregistrement, 
Sony répliqua avec le B II, et on connaît la suite de 
l'histoire. Le dernier appareil domestique pouvant 
enregistrer en B I fut le SL-8200, une vieillerie ar­
chaïque (selon nos critères d'appréciation actuels), 
mais donnant une image exceptionnelle. Par la suite, 
Sony continua à produire des appareils domestiques 
munis de la vitesse B I, mais uniquement pour la 
lecture. 

Or, voilà qu'en janvier 85, Sony lance sur son mar­
ché japonais le modèle SL-HF900, un magnétosco­
pe hi-fi SuperBeta (là-bas appelé Hi-Band Beta) qui 
possède la vitesse D'ENREGISTREMENT B l-S 
(pour Super ou Spécial). Les vidéophlles nippons 
peuvent maintenant enregistrer un film d'une heure 
30 à cette vitesse sur une cassette L-750, conserver 
des documents visuels à l'image impeccable, obtenir 
des originaux qui fourniront ensuite des copies de 
meilleure qualité. Les Japonais s'entendent pour 
dire que la qualité des enregistrements réalisés sur 
le nouvel appareil est encore supérieure a celle des 
anciens B I (sûrement vrai) et atteint presque la qua­
lité des enregistrements professionnels en 3u de 
pouce (à vérifier). 

Six mois après sa sortie au pays du Soleil Levant, le 
SL-HF900 débarque chez nos voisins du sud. Pour 
d'obscures raisons, il conserve ses attributs hi-fi et 
SuperBeta, mais perd, au-dessus du Pacifique, la vi­
tesse d'enregistrement B l-S. C'est la colère chez 
les videophiies américains. On importe en douce des 
modèles 900 du Japon. Devant cette situation, Sony 
promet pour l'automne 86 le nouveau SL-HF750, qui 
enregistre en B l-S et cela d'autant plus que Sony 
doit soigner le fidèle et irréductible bastion d'ama­
teurs de Betamax qui demeure. On nous promet ce 
magnétoscope sur le marché canadien en même 
temps que le marché américain. L'extraordinaire 
qualité visuelle qui résulte de l'introduction de la vi­
tesse B l-S ne convaincra certainement pas les ama­
teurs de VHS ou de 8 mm d'opter pour le système 
Beta, mais consolera les videophiies très exigeants 
que sont les «Betamaxistes», en ces temps où la 
lutte des systèmes semble se dérouler entre le 8 mm 
et le VHS... 

GADGETS 
I M P R I M A N T E É L E C T R O N I Q U E 
Si la technologie japonaise a envahi depuis long­
temps le marché du magnétoscope et de l'audiovi­
suel, que dire de la technologie européenne? De 
petits bijoux passent souvent inaperçus: la preuve, 
la compagnie française B isse t vient de mettre sur le 
marché une imprimante électronique qui se branche 
à toutes les sources d'images vidéo (magnétoscope, 
télé, caméra, ordinateur), et qui vous sort en moins 
de 15 secondes une copie sur papier de l'image-
e c r a n voulue. 

Comme les images peuvent être mémorisées, vous 
pouvez imprimer autant de copies que vous le desi­
rez de votre dernier film ou du téléjournal,... La copie 
vous revient à 2 e . Les «photos» sont en noir et 
blanc, avec seize nuances de gris, d'une qualité qui 
atteint presque la haute définit ion: 280 x 234 points 
répartis sur 10 cm x 8.4 cm. Une petite merveille à 
rapporter en cachette dans vos valises. L'impriman­
te TIB 50 vaut environ... 1 800$ canadiens. 

Mais qu'on se rassure. Les videophiies canadiens 
ne sont pas condamnés à la contrebande. Kodak 
Canada vient de mettre sur le marché l'imageur 
«HYBRIDE» Fi lm/Video, une imprimante vidéo cou­
leur, qui, elle aussi, permet de sortir une épreuve 
instantanée de bonne qualité à partir d'images proje­
tées sur un moniteur vidéo ou sur un écran de télévi­
sion. 

Avant d'envahir le marché avec son imprimante. Ko­
dak a réalisé une étude qui aurait démontré que cer­
tains consommateurs sont très intéressés à obtenir 
des photos à partir de bandes ou d'émissions vi­
sionnées sur leur téléviseur. Le prix suggéré de 
l'imageur «HYBRIDE» est de 700$. 

Konika n'est pas en reste. Voici le VP-1000, une im­
primante vidéo couleur qui tirera votre joli minois sur 
photos de 12.5 cm par 17.5 cm, directement de n'im­
porte quelle source vidéo. Le procédé d'impression 
Konika utilise une technique digitale qui permet 
d'éliminer toute trace des lignes horizontales qui ba­
laient l'écran. Lancé chez nos voisins du sud, le VP-
1000 devrait nous arriver incessamment... si ce n'est 
déjà fait. 

Décidément, l'imprimante est la dernière passion 
des videophiies. On se filme sous toutes les coutu­
res, puis on s'èpingle au mur sur papier photogra­
phique. C'est, à n'en pas douter, un effet de la 
«deuxième génération» vidéo. Après la ruée sur les 
magnétoscopes, certains consommateurs ont ap­
pris à découvrir les multiples usages et possibilités 
de la vidéo. Ils se sont munis de caméras, puis d'ap­
pareils de montage, ont sophistiqué leur équipement 
au rythme de leur passion grandissante: ils s'inté­
ressent désormais à la post-production... 
C A I S S O N P R O T E C T E U R 
S U B M E R S I B L E S O N Y 

Stephen «Dents de la mer» Spielberg n'a qu'à bien 
tenir son dentier et le Commandant Cousteau à s'ac­
crocher à sa tuque: les amateurs pourront réaliser 
leurs exploits sous-marins domestiques grâce à ce 
coffret protecteur submersible qu'a lancé Sony. 
Adaptable au caméscope Handycam 8 mm, ce cais­
son hermétique permet de plonger jusqu'à 40 mè­
tres sous l'eau. Fabriqué en verre et en plastique, il 
est très maniable: toutes les fonctions de la caméra 
peuvent être contrôlées de l'extérieur du caisson. 

Le «CAPSULE 8» est équipé en outre d'un objectif 
grand angulaire qui permet de couvrir un champ de 
vision de 94 degrés (attention! requins dans le coin 
gauche!) et d'un microphone 

L'avantage du grand angulaire est la profondeur de 
champ qui en résulté: son effet est saisissant, et on 
a un peu moins à se soucier de la mise au point. Le 
caisson peut également être utilisé hors de l'eau, 
lors de tournages dans les éléments déchaînés: 
pluie, grêle, froids extrêmes, vents d'enfer. 

L'ensemble (CAPSULE 8, Handycam et accessoi­
res), tient dans une mallette pratique qui se glisse à 
ravir sous le siège d'avion qui vous emmène vers le 
Tropique du Cancer. Évidemment, j 'entends déjà les 
protestations ici. Le lac Masson est reconnu pour sa 
visibilité un peu moins éclatante que celle des bancs 
de corail des Caraïbes. Chez Sony, on réplique que 
le Handycam n'a besoin que d'une faible luminosité 
pour fonctionner (25 lux au minimum). Mais si jamais 
l'idée vous prenait d'aller filmer (une scène d'hor­
reur!) dans la Rivière des Prairies, le CAPSULE 8 est 
conçu de telle manière qu'on peut y installer un sys­
tème d'éclairage d'appoint. 

Déjà, les pros l'ont adopté. La C a l y p s o du Com­
mandant Cousteau est équipé d'une CAPSULE 8, et 
le National Geographic, principal exportateur mon­
dial de documentaires, l'a utilisé, ce printemps, pour 
f i lmer une course de ca tamarans , «The Wor ld 
1000». Seul le prix pourra vous rebuter: 3700$, in­
cluant le Handyman, une visionneuse et les acces­
soires. Bien que si vous faites déjà de la plongée 
sous-marine à partir de votre propre voilier amarré 
aux Bahamas, qu'est-ce que 3700$... 

V I D E O B E A M , O U M O R T A U X F I L S ! 

Vous en avez assez de tous ces fils qui encombrent 
le corridor de la maison et qui relient les trois télévi­
seurs et le magnétoscope? Le Videobeam est un 
transmetteur UHF à peine plus gros qu'une boite 
d'allumettes. Une fois adéquatement branché, il ren­
voie, sans fil, le signal audio et vidéo à tous les télé­
viseurs de la maison munis d'une antenne réceptrice 
UHF. Un gadget de Innovat ive Concepts , de Mont­
réal. 

E F F A C E É L E C T R O N I Q U E 

La c o m p a g n i e A m b i c o a mis sur le marché 
américain un appareil, le V-0370 (disponible en Beta 
et en VHS) dans lequel on dépose sa cassette pour 
en effacer les signaux, la nettoyer, ou tout simple­
ment la réembobiner. Trois modules correspondant 
à ces trois fonctions ainsi qu'un liquide nettoyant 
viennent avec cette «tornade blanche» de la casset­
te. La compagnie Phoenix Gold offre également un 
appareil du même genre. 

Au chapitre du nettoyage, les propriétaires de ma­
gnétoscopes 8 mm pourront enfin nettoyer leurs ap­
pareils: B IB, compagnie anglaise, vient de lancer un 
ruban autonettoyant de polyester, non-abrasif, à uti­
liser à sec ou avec une solution liquide, et valable 
pour 25 nettoyages. 

L ' e f f a c e é l e c t r o n i q u e 

AMBICO 

Le caisson submersible Sony 

la 

L A C L É D A N S L A C A S S E T T E 

Son apparence est à mi-chemin entre la sucette 
pour bébé et une clé. Ce nouveau gadget vidéo est 
un cadenas que l'on introduit dans le moyeu de la 
cassette et qui la protège des manipulations indues 
des enfants. Seulement voilà, pourquoi vouloir pro­
téger cette cassette? Peut-être parce qu'elle fait 
partie de la collection privée des parents? Ce gad­
get nous arrive du Danemark, pays du hard-core... 
Qu'est-ce qu'on n'ira pas Inventer?... 

LA PROLIFERATION 
DES VIDÉO­
CASSETTES 
« PRATIQUES » 

* 

* 

m S E L E C T I O N 
DE F I L M S 

LES VIDEOS PRATIQUES * 
Si v o u s v e n e z d e p r e n d r e le p a r i f a r f e l u d e r e g a r d e r * 
u n v i d é o d ' i n t é r ê t p r a t i q u e p a r so i r j u s q u ' à l ' é p u i s é - * 
m e n t d u s t o c k d e c a s s e t t e s e x i s t a n t , v o u s v e n e z d e 
v o u s c o n d a m n e r à p a s s e r t o u t e s v o s s o i r é e s d e v a n t 
v o t r e t é l é v i s e u r p o u r l es s e p t p r o c h a i n e s a n n é e s a u 
m o i n s . V o u s e n r e s s o r t i r e z c u l t i v é e n s u r f a c e , a v e c 
u n e c u l t u r e k a l é ï d o s c o p i q u e q u i s ' é t e n d r a d e s 
m o e u r s d e la g a z e l l e m â l e d a n s les s t e p p e s d u K e ­
n y a o c c i d e n t a l à l ' a p p r e n t i s s a g e d u s e r b o - c r o a t e r a ­
p i d e . P a r c o u r o n s l es d i v e r s e s é t a p e s p a r l e s q u e l l e s 
v o u s p a s s e r e z l o r s d e v o t r e g r a n d p é r i p l e à la re ­
c h e r c h e d e la c u l t u r e g l o b a l e e t t é l é v i s é e . 
N.B.: Las films disponibles au Q u e b e c sont 

i 

+ 

identifiés par un (Q) et las films disponibles aux * 

* 

* 

* 
* 

t 

Vous ne serez certainement pas étonnés d'appren­
dre que le fameux JANE FONDA WORKOUT est la 
vidéocassette qui, à ce jour s'est le mieux vendue au 
monde. De plus en plus, on assiste à une proliféra­
tion de titres plus abracadabrants les uns que les 
autres et qui s'adressent au vidéophile. Même si les 
cours d'intérêt populaire, les guides et toutes ces 
cassettes dites «pratiques» ne sont pas parmi les 
plus en évidence dans les clubs vidéo, leur vente en 
librairie, en magasin, par correspondance, marche 
assez bien pour que de nouveaux titres, et de nou­
velles disciplines, voient le jour constamment. 

Beaucoup de videophiies sont en effet tentés de 
posséder leur cassette de nouvelle cuisine chinoise, 
alors qu'ils préfèrent louer au club vidéo un film 
qu'ils verront une fois ou deux. Mais d'où vient cet 
engouement? On pourrait tracer le parallèle avec les 
succès de librairie qu'obtiennent tous ces ouvrages 
pratiques ou de références sur des sujets aussi di­
vers que la construction de cabanes d'oiseaux ou la 
descente de rapides en canot. C'est au même type 
de public que s'adressent ces vidéocassettes prati­
ques. Quand on constate la piètre qualité de certai­
nes de ces productions: un cuisinier qui nous livre 
ses secrets d'État: 2 recettes en une heure, ou un 
grand voyageur reconverti dans l'agence de voyage 
qui nous parle de ses vacances à Acapulco, on se 
dit avec mélancolie et après avoir déboursé 29.99$ 
que d'enregistrer 2 émissions de cuisine gastrono­
mique à la télé ou de filmer l'ami de la famille qui 
revient d'un tour d'Europe aurait certainement coûté 
moins cher... et comporté moins de temps morts. 
Amateurisme au moment du tournage, montage 
aléatoire, vocabulaire approximatif et intérêt très 
ténu font d'assez tristes documents quand ils se 
rencontrent... 

DES P O S S I B I L I T É S I N F I N I E S . . . 

Encore en pleine expansion, le champ de la vidéo­
cassette pratique pourrai» assez finalement s'ouvrir 
à des thèmes ou à des concepts éducatifs un peu 
plus r igoureux, tels l 'apprent issage de langues 
étrangères, la visite de grands musées, les rudi­
ments de récriture pour les enfants, etc. En fait, les 
possibilités sont infinies et les moyens pour les réali­
ser pas trop onéreux. Une des principales caracté­
ristiques de la révolution vidéo étant son degré élevé 
de pénétration dans les foyers; les informations pra­
tiques en sont d'autant plus facilement assimilables. 

... E T D E S P R O D U C T I O N S L I M I T É E S 

Cet aspect «facile» des informations mises en ima­
ges est peut-être l'arme à deux tranchants de la ré­
volution de l'image commencée avec la télévision et 
qui se poursuit avec le magnétoscope. Outre les té­
lés éducatives, les modèles de télévision nord-
américaine sont assez populistes et tendent à ex­
ploiter le côté spectaculaire des situations. Les pro­
ductions «pratiques» suivent trop souvent cette 
tendance et on ne peut que regretter qu'il y en ait si 
peu d'intéressantes et de créatives. 

On retrouve un peu le même phénomène avec les 
vidéos expérimentaux. Vous avez déjà entendu par­
ler de ces vidéocassettes de 2 heures que l'on peut 
se repasser à l'infini et où un splendide feu de che­
minée vient ajouter une note de confort douillet à 
votre 2'/2 sans jamais de risques d'étincelles sur vo­
tre tapis. Vous avez peut-être aussi vu de ces scè­
nes d'aquarium qui calment l'esprit et disposent à la 
méditation intérieure?... Sachez que ces produc­
tions environnementales commerciales sont directe­
ment inspirées de travaux effectués par tous ces ar­
tistes de vidéo d'avant-garde qui travaillaient déjà 
sur ces concepts, il y a 10,15 ans. 

Évidemment, ne cherchez pas les oeuvres des artis­
tes new-yorkais du Kitchen comme Br ian Eno, Lau­
rie A n d e r s o n ou N a m J u n e Paik au club vidéo du-
coin, vous risqueriez d'attendre longtemps. Les re­
cherches et les expérimentations des «vidéastes» 
d'avant-garde n'ont malheureusement pas ou peu 
d'influence (ou de débouchés) sur le marché de la 
vidéocassette, puisque l'immédiatement consomma­
ble et le très facilement accessible et commercialisa-
ble ont seuls droit de cité. 

États-Unis par un (E.-U.) 
A v a n t d e s e l a n c e r d a n s l ' e n t r e p r i s e a v e n t u r e u s e d e 
la c o n n a i s s a n c e , m i e u x v a u t s a v o i r c e q u e l es a s t r e s 
v o u s r é s e r v e n t . ASTRO 66, a v e c Anne-Marie Cho-
lifoux (Q) v o u s r é v è l e t o u t c e q u i v o u s a t t e n d d a n s 
l ' a n n é e , m o i s par m o i s , d a n s d e s d o m a i n e s a u s s i 
e s s e n t i e l s q u e les v o y a g e s e t la l o t e r i e , s a n s o u b l i e r 
l es v a l e u r s s û r e s : f a m i l l e , a m o u r , s a n t é . 

L a f a m i l l e , j u s t e m e n t , e s t g â t é e p a r les v i d e o s p r a t i ­
q u e s : d e la n a i s s a n c e à l 'âge d ' o r , les c a s s e t t e s 
v o u s p r e n n e n t en c h a r g e . THE JOY OF NATURAL 
BIRTH (Ê.-U.) v o u s i n f o r m e r a s u r les s e c r e t s d e 
l a c c o u c h e m e n t n a t u r e l L a m a z e . Hu i t v e d e t t e s ho l ly ­
w o o d i e n n e s t é m o i g n e n t d e leur e x p é r i e n c e v é c u e , 
d o n t K e n n y R o g e r s e t P e t e r S t r a u s s . L a s e u l e m é ­
t h o d e q u i p e r m e t t e a u x h o m m e s d a v o i r d e s e n ­
f a n t s . . . N o t o n s é g a l e m e n t WHAT EVERY BABY 
KNOWS : A GUIDE TO PREGNANCY AND CHILD­
BIRTH (E.-U.). M a i n t e n a n t , il f a u t s ' o c c u p e r d e la 
p r o g é n i t u r e . CREATIVE PARENTING: THE FIRST * 
12 MONTHS (E.-U.) e x p l i q u e a u x p a r e n t s i A B C d e * 
la n u t r i t i o n , d e s c h a n g e m e n t s p s y c h o l o g i q u e s et T 
p h y s i o l o g i q u e s q u i i n t e r v i e n n e n t c h e z l es n o u r r i s - TJ 

s o n s , s a n s o u b l i e r le v o l e t s p é c i a l « i m p l i c a t i o n d u Ï 

p é r e » , d é c i d é m e n t t r è s à la m o d e . D a n s le m ê m e * 
e s p r i t : THE ACOG CHILDBIRTH PREPARATION* 
PROGRAM (É.-U.). * 

P o u r les p a r e n t s i n q u i e t s d e s mi l le d a n g e r s q u i g u e t - J 

t e n t les e n f a n t s d a n s la m a i s o n , v o i c i THE BABY- J 
SAFE HOME (É.-U.). Et s i j a m a i s q u e l q u u n ava la i t * 
t r o p de L y s o l o u t o m b a i t d u to i t d u g a r a g e . FIRS-
TAID (É.-U.). un d o c u m e n t a i r e p r o d u i t e n c o l l a b o r a ­
t i o n a v e c la C r o i x R o u g e I n t e r n a t i o n a l e , v o u s s e r v i r a 
d e g u i d e d e s o i n s a a p p o r t e r e n c a s d ' u r g e n c e . V o u s 
h é s i t e z à la isser v o t r e r e j e t o n e n t r e les m a i n s d e 
n i m p o r t e q u e l l e g a r d i e n n e q u a n d v o u s p a r t e z ? Fa i ­
t e s v i s i o n n e r à la pe t i t e v o i s i n e le COURS DE GAR-

| 
i 
I 

I 

DE-ENFANT (Q), p r o d u i t p a r la L i g u e d e s é c u r i t é d u * 
Q u e b e c , u n e sér ie d e 13 d e m i - h e u r e s . V o u s p a r t i r e z 
le c o e u r l é g e r p o u r v o t r e p a r t i e d e c a r t e s , n o n s a n s 
a v o i r r e v u WIN AT BRIDGE (É.-U.). o ù u n e x p e r 
v o u s révè le s e s t r u c s . O n n 'y a p p r e n d p a s c o m m e n t 
t r i c h e r . . . 

M e t t e z à p r o f i t les e n s e i g n e m e n t s t i res d e c e s 2 c a s 
s e t t e s o ù l ' a s p e c t p r a t i q u e le d i s p u t e à l ' e s s e n t i e l 

* L'ART DE LA PHOTOGRAPHIE EROTIQUE (Q) e t * 
* HOW TO STRIP FOR YOUR LOVER (!) (É.-U.). S i * 

e n s u i t e v o u s a t t r a p e z le SIDA, c o n s o l e z - v o u s , 
AIDS: WHAT IS IT (É.-U.) ? et CE QU'IL FAUT SA­
VOIR SUR LE SIDA (Q) v o u s a p p r e n d r o n t t o u t s u r 
l 'état d e v o t r e m a l a d i e . . . 

V o u s p l a n i f i e z d e s v a c a n c e s ? L a l iste d e s d o c u m e n ­
ta i res et v i d é o s d e v o y a g e es t l o n g u e : PARTIR 
POUR PUERTO VALLARTA (Q), PARTIR POUR 
ACAPULCO (Q), PARTIR POUR LA MARTINIQUE 
(Q), PLEIN SUD: DESTINATION SOLEIL (Q), 
ALASKA (É.-U.), HAWAI (É.-U.), VACANCES 
AFRICAINES (Q). LE GRAND TOUR D'EUROPE 
(Q), e t c . A u c u n e n d r o i t d a n s le m o n d e q u i a d é j à è t è * 
m i s s u r c a r t e p o s t a l e n é c h a p p e à la r è g l e . M a i s ^ 

2a 
2a 

I 

4. p e u t - ê t r e p r è f è r e z - v o u s v o u s i m p r e g n p r d u c a l m e -« 
* • b u c o l i q u e d e l a n a t u r e ? AU ROYAUME DE LA * 
* TRUITE MOUCHETÉE (Q), L'ABC DE L'ORIGNAL * 
% ET LA SAISON DES AMOURS (Q), CHASSE ET * 
* PÊCHE (Q), INFO CHASSE ET PÊCHE 86 (Q), * 
* DUCKS UNUMITED'S VIDEO GUIDE TO WA- * 
* TERFOWL BIRDS (É.-U.), n e s o n t q u e q u e l q u e s * 
J u n s d e c e s t i t r e s . * 

* L e s s p o r t i f s d e s a l o n q u i i d o l â t r e n t les v e d e t t e s o u 
les ac t i fs s o n t g â t é s p a r l e s v i d é o c a s s e t t e s : o n leur * 

* a p p r e n d LE JEU DE GOLF (Q), le SKI COUNTRY * 
(É.-U.), le b a s e b a l l : PETE ROSE: WINNING BA-

* SEBALL (É.-U.) . E n v r a c : SURF'S UP (É.-
* U.),LEARN TO SKI, (É.-U.). A 'KNIGHT OF BAS-
* KETBALL (E.-U.) SPORT CUNIC: BASEBALL, 
* SOCCER (E.-U.). LA SAGA DES GLORIEUX (Q) e t 
* GUY LA F LEUR CASSETTE SOUVENIR (Q) c o m ­

b l e r o n t l es f a n s d u c a n a d i e n . 

U n p e u d e c u l t u r e a p r è s t o u t c e s p o r t ? A p p r e n e z à 
p e i n d r e a v e c PORTRAIT PAINTING / LANDSCA­
PE PAINTING / DRAWING (É.-U.). O n n e f o u r n i t 
p a s le v e l o u r s no i r . . . V o u s a v e z ra té la c o m è t e d e 

$ 
i 
i 

i t 

! 
I J H a l l e y ? Q u ' à c e l a n e t i e n n e , vo ic i H ALLEY'S CO- * ^ 

J MET-A VIEWER'S GUIDE (É.-U.). E n a t t e n d a n t la * ^ 
uiHOAraccoHf i H a l ' A n r i û n Tac taman t n a d a n t a v 3 n a r < v i d é o c a s s e t t e d e l ' A n c i e n T e s t a m e n t , p a t i e n t e z a v e c 

^ WHERE JESUS WALK (É.-U.), o u t o u r n e z - v o u s £ 
+ v e r s les c u l t e s e x o t i q u e s a v e c VAUDOU (Q). V o u s * 

p o u v e z é g a l e m e n t a p p r e n d r e à a r r ê t e r d e f u m e r : * 

* FRESHSTART: 21 DAYS TO STOP SMOKING * 
4 (É.-U.), o u v o u s r e c y c l e r s i v o u s a s p i r e z a u m o d e d e * 

* v i e Y u p p i e : CHANGE YOUR JOB TO CHANGE* 
* YOUR LIFE (É.-U.). CARREER STRATEGIES * 
* 1 & 2(E.-U.) PROFESSIONAL STYLE (É.-U.) 

PERSUASIVE SPEAKING (É.-U.). 

V o u s p o u v e z é g a l e m e n t fa i re d e s e x e r c i c e s d ' a è r o -
b i q u e a v e c v o s v e d e t t e s p r é f é r é e s , a p p r e n d r e à c u i ­
s iner , é c o u t e r les s e r m o n s d e preachers. D e p u i s 
q u e l q u e s a n n é e s , t o u t le m o n d e s e t r o u v e s u b i t e ­
m e n t q u e l q u e c h o s e d ' i n t e l l i g e n t à e n s e i g n e r a u x v i ­
d e o p h i i e s . À t r a v e r s t o u t e c e t t e p r o d u c t i o n , é l a b o r e z 
v o t r e p r o p r e p a l m a r e s d u v i d é o le p l u s inu t i l e d e la 
s e m a i n e . P e u t - ê t r e f i n i r e z - v o u s p a r e n t r o u v e r u n q u i 
e n vai l le r é e l l e m e n t le v i s i o n n e m e n t . 

PROCHAINE LEÇON: 
V e n d r e d i 21 n o v e m b r e 1 9 8 6 

• Le deuxième âge de la révolution vidéo 
• Cinéma et vidéo: un combat? 
• Les versions françaises: un éternel problème 
• Les « party vidéo» 
• Les nouveautés d'automne 

Demain, 
Mardi 18 novembre 1986... 
au 
C o l l è g e M a r i e - V i c t o r i n 

18 h 30 E x p o s i t i o n gratuite d e m a g n é t o s c o p e s . 

c a m é r a s , c a s s e t t e s , l i v r e s . . . 
19 h 30 C o n f é r e n c e s u r . . . 

LE T O U R N A G E ET LE M O N T A G E V I D E O 
( é q u i p e m e n t , p l a n i f i c a t i o n , t r u c s , 
e f fe ts s p é c i a u x . . . ) 

a v e c M.F. B a z z o . a u t e u r e d u c o u r s 
et J . - P . M a h e r , p r o d u c t e u r S u p e r t e l V i d e o 

Renseignements 
^ et inscriptions: 

325-0150 
poste 2382 ou 2274 

Cours présenté par le 

m a r î e - v k x t o r i n 
en collaboration avec 

ï 

I 

i 

£a 

1 4* ,4 
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les Américains croient 
qu'ils sont trop gras 
VPI 

NEW YORK 

• Selon un sondage, un nombre 
substantiel d'Américains qui pè­
sent un poids normal se perçoi­
vent comme trop gras et la majo­
rité sont plus préoccupés par leur 
santé qu'il y a cinq ans. 

Li sondage réalisé à l'échelle 
nationale indique aussi que la 
plupart des Américains ont chan­
gé leur diète et se sont mis à faire 
de l'exercice pour se mettre en 
forme. 

«C'est le reflet des valeurs 
qu'encourage notre culture», a 
déclaré Frank Walton, président 
de la maison de sondage Research 
&,Forecasts, qui a interrogé l 024 
adultes l'été dernier. 

Walton a expliqué qu'on de­
mandait d'abord aux gens leur 
poids et leur grandeur et plus 
tard, s'ils souffraient d'embon­
point. 

Chez les femmes, 52 p. cent des 
répondantes ont déclaré un cer­
tain embonpoint alors que dans 

les faits seulement 25 p. cent ac­
cusaient un peu de «bagage excé­
dentaire», si l'on se fie aux char­
tes émises par les compagnies 
d'assurances. Chez les hommes, 
40 p. cent déploraient des surplus 
graisseux alors que le chiffre au­
rait dû se limiter à 11 p. cent. 

Même si les répondants se sont 
dits un peu gras, 70 p. cent se sont 
décrits comme des personnes en 
pleine forme. Paradoxalement, la 
plupart ont avoué qu'ils considé­
raient l'embonpoint néfaste pour 
la santé. 

«Les gens semblent vraiment 
mêlés au sujet de l'embonpoint», 
admet Walton. Selon lui, la con­
fusion vient probablement du fait 
qu'on retrouve un nouveau livre 
traitant de diètes à chaque semai­
ne sur les tablettes des libraires et 
de la préoccupation culturelle 
pour le poids. 

Le sondage ajoute que 69 p. 
cent des Américains font plus 
d'exercice et que 88 p. cent ont 
change leur diète dans les cinq 
dernières années pour des raisons 
de santé. 

LES HAUT 
DE 

i VA 

S ST-LEONARD 
T O Y O T A 

Où. on en faut un peu.fi&A 

7665. boul. Lacordaire 
V au sud de Métropolitain 

(514) 252-1373 

^•«itoMcr.'i— _ \ • ' 

^̂^̂  fil 

Ou lundi au jeudi de 9h à 22h 
Le vendredi de 9h à 21 h 

* 

Venez taire l'essai 
de la voiture de vos rêves. 

le 
^ ^ ^ ^ ' . . . ' ' . _ . • 

V ^ U I d e la 
SE POURSUIT ai 

Achetez ces vêtements 
'Grenadier™' et 

VOUS EN AUREZ 
VRAIMENT POUR 
VOTRE ARGENT 

12 99 
Chandails 'Grenadier™ ' 
en pure laine Shetland 
Venez à la Baie et laissez-vous tenter par un 
ou plusieurs chandails. Modèles à manches 
longues, à encolure ras du cou ou en V, 
offerts dans une excellente gamme de coloris 
populaires y compris unis et chinés bleu, 
gris, vert, brun et bruyère. Tailles P.M.G.TG. 
C'est aussi une excellente idée de cadeau! 
V ê t e m e n t s pour h o m m e s , rayon 8 5 3 

RABAIS $ 
Pantalons 'Grenadier""-' 
Vous pensiez payer bien plus cher pour un 
tel pantalon. Avec bande de taille tenant bien 
en place, 2 poches cavalière, et 2 poches 
revolver boutonnées. Excellente sélection de 
coloris des plus populaires y compris gris, 
noir, beige, marine et chameau. Tailles 30 à 
40. Des pantalons qui resteront beaux 
longtemps. Ord. 29.99,24.99 ch. 
V ê t e m e n t s pour h o m m e s , rayon 8 4 7 

En vigueur jusqu'au 19 novembre. 

C'est MOINS CHER que vous pensiez au Jour de k Baie 

N O Ë L 
Un petit déjeuner 
avec le Père Noël... 
tout un événement 
à la Baie! 

Les samedis 6,13 ou 20 décembre 1986 à 9 h, venez déguster une 
amusante crêpe «bonhomme» avec saucisses accompagnée de lait, lait 
au chocolat, thé ou café... et tout plein de surprises, de l animation et 
de la bonne humeur. 349 p a r p e r s 

Billets en vente à partir du 15 novembre au comptoir Ticketron des 
magasins la Baie. 

la 
aie 


